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DE COUPES RESINEUSES ET FEUILLUES
EXERCICE 2024

Le 19 octobre 2023 à 10 h à la Salle du Conseil de la mairie, rue
du Châtelet 6 - 6720 HABAY-LA-NEUVE

Le Collège communal de la COMMUNE DE HABAY assisté des Agents du DNF procédera à la vente
par soumissions cachetées des lots dont le détail figure au présent catalogue, suite à la décision du
Conseil communal du 30 Août 2023

Le volume total des bois abandonnés se décompose comme suit :

Résineux:410,188m3
Feuillus: 118,092m3

AVIS IMPORTANT

1. Les soumissions seront adressées, recommandées, sous double enveloppe, dont l'intérieure cachetée, au
Bourgmestre de la commune de Habay, au plus tard à midi, la veille de la séance d'ouverture de ces
soumissions fixée au 19/10/2023 à 10 h à la Maison Communale, Parc du Châtelet à Habay-la-Neuve ou seront
remises en main propre au président de la vente avant l'ouverture de la séance.

2. Groupement de lot interdit.
Toute soumission portant une restriction quelconque sera d'office déclarée nulle.
Toute soumission à laquelle n'est pas jointe la promesse de caution financière sera d'office déclarée nulle.

3. Les lots qui n'auront pas été adjugés seront, sans autre avis, re exposés en vente par voie de soumissions
cachetées.
Les soumissions seront adressées, recommandées, sous enveloppe double, dont l'intérieure cachetée, au
Bourgmestre de la commune de Habay, au plus tard à midi, la veille de la séance d'ouverture de ces
soumissions fixée à 10 h le 19 octobre 2023 au Cantonnement de HABAY ou remises en main propre au
président de la vente avant l'ouverture de la séance.

Cantonnement DNF de Habay : rue de l'Hôtel de Ville 8 à 6720 HABAY-LA-NEUVE
Tel : 063/60.80.30 - Fax : 063/42.40.65 - Mél : habay.cantonnement.dnf.dgarne@mrw.wallonie.be



AVERTISSEMENT

1. Dans le cadre d'une sylviculture de type qualification-dimensionnement mis en place sur le
Cantonnement de Habay le Service forestier informe les exploitants que tous dégâts à des arbres
cerclés de rouge, de quelque nature et importance qu'ils soient (déflâts racinaires, de fût ou
aériens) donnera lieu d'office à verbalisation sur base des Art:. 81 et 82 - Chapitre VI du nouveau
Code Forestier

2. Le personnel salarié (abatteur, débardeur, ... ) de l'exploitant ou ses sous-traitants, devront
avoir connaissance des clauses particulières éventuelles des lots (ils auront avec eux une
copie du permis d'exploiter )

ATTENTION

PROMESSE DE CAUTION BANCAIRE OBLIGATOIRE
à déposer au plus tard avant la vente du groupe de lots ou par tranches (Articles 13 et 15 du
Cahier des charges)

ou

PAIEMENT COMPTANT aux conditions de l'Article 19 du Cahier des charges (incluant le
versement d'une somme supplémentaire pour garantie), avant approbation provisoire.

CERTIFICATION
Les propriétaires forestiers vendeurs du présent catalogue adhèrent au système de certification
PEFC. Le certificat PEFC pourra donc être délivré aux acheteurs pour l'ensemble des lots.

Par le Collège :

La Directrice générale ff, Le Bou^gmestre,

Francim VANDEI^BERGHE. Serge BODEUX.



ARTICLE 1 : MODE D'ADJUDICATION

a) En application de l'article 4 du cahier des charges, la vente sera faite par soumissions.

b) Déroulement de la vente :

Les adjudications se feront au fur et à mesure et lot par lot en autant de séances d'ouverture successives
qu'il y a de lots. Avant chaque ouverture d'un lot, les amateurs auront la faculté de déposer de nouvelles
soumissions. Après lecture des soumissions par le propriétaire - éventuellement représenté par le
Directeur de centre ou son délégué - le Président de séance ou son délégué en présence de Monsieur
le Directeur Financier, adjugera ou non les lots

Invendus: Les lots retirés ou invendus seront, sans publicité nouvelle et aux mêmes clauses et
conditions, remis en acfjudication par soumissions cachetées en une séance publique qui aura lieu le
MERCREDI 08 NOVEMBRE 2023 à 10 heures 30 dans les locaux du cantonnement de Habay.

ARTICLE 2 : SOUMISSIONS

Conformément à l'article 5 du cahier des charges générales, les soumissions dont question à la
première clause particulière ci-dessus seront rédigées selon le modèle annexé au présent cahier des
charges (une par lot). Elles seront :

• à remettre en mains propres, au président de la vente, avant le début de la séance ou de la
mise en vente de chaque lot.

• adressées par courrier. Dans ce cas les soumissions devront parvenir, par courrier
recommandé, au plus tard le 18 octobre 2023 à midi, au Bourgmestre de la commune de
Habay. Les soumissions seront placées sous double enveloppe, l'enveloppe intérieure portant
la mention "vente du 19 octobre 2023".

Toute soumission incomplète, non signée en original ou comportant une ou des restrictions quelconques
sera écartée d'office. Les soumissions seront faites selon le modèle annexé au catalogue. Les offres
seront faites par lots séparés uniquement, tout groupement de lot est interdit. La promesse
d'engagement à émettre une caution bancaire doit couvrir un montant égal au total des soumissions
remises.

Sauf en cas de paiement au comptant, toute soumission à laquelle ne sera pas jointe une promesse de
caution bancaire sera d'office déclarée nulle (art. 17 des clauses générales).

Article 3 : Etat des lieux

L'état des lieux préalable à l'exploitation est établi en présence d'une personne mandatée par l'acheteur.
Cette personne sera porteuse d'une procuration selon le modèle en annexe aux présentes clauses.

Article 4 : Houfîpiers réservés

Lorsque les houppiers sont réservés, ta recoupe de la grume doit être faite à hauteur de la section dont
la circonférence correspond à la moitié de la circonférence à 1,5 m du sol avant abattage
(=hauteur marchande), sauf mention contraire préalable motivée du propriétaire vendeur pour les
hêtres.

Article 5 : Chablis dans les coupes :



Les chablis dans la coupe, remis à l'adjudicataire, lui seront facturés à un prix correspondant à :

90 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité pour les
chablis déracinés résineux ou feuillus, encore verts
75 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité pour les
résineux scolytés verts
50 % du prix d'un bois sain de même essence, de même catégorie et de même qualité pour les
chablis et scolytés secs ou cassés.

Article 6 : Premières éclaircies résineuses :

Pour les premières éclaircies résineuses (c'est-à-dire pour des peuplements dont la C150 moyenne est
inférieure à 70 cm) sans cloisonnements, il pourra y avoir une interdiction d'exploitation mécanisée entre
le 1er avril et le 15 juillet. Durant cette période, le débardage au cheval y sera alors obligatoire. Cette
interdiction sera mentionnée en bas de page de catalogue des lots concernés.

Article 7 : Délais et suspensions d'abattaae :

Rappel : conformément à l'article 31, et sauf mention contraire reprise en bas de page de catalogue
d'un lot en particulier, les délais d'abattage et de vidange de la présente vente sont fixés comme suit :
31 mars 2025.

7.1 : Conformément à l'article 31 §1, dans tous les lots feuillus gérés en futaie jardinée où un dommage
important pourrait être causé à la végétation forestière, t'abattage des bois feuillus est suspendu durant
la période du 1er mai au 15 août ; la mention à cette clause sera reprise en bas de page de catalogue
des lots concernés.

7.2 : L'abattage des bois feuillus de plus de 100 cm à 1m50 est suspendu du 1er avril au 30 juin dans
les forêts domaniales et les forêts des autres propriétaires publics ayant adopté les principes de la
circulaire biodiversité ; la mention à cette clause sera reprise en bas de page de catalogue des lots
concernés.

7.3 : Dans les compartiments repris en tout ou en partie dans un périmètre Natura 2000, sauf
autorisation du Directeur DNF compétent, l'abattage des bois feuillus de plus de 100 cm à 1m50 est
suspendu du 1er avril au 30 juin ; la mention à cette clause sera reprise en bas de page de catalogue
des lots concernés.

Article 8 : Cloisonnements :

8.1 : En peuplements feuillus, les véhicules à moteur utilisés pour l'exploitation peuvent quitter les
ctoisonnements en utilisant le trajet le plus court et le moins dommageable sauf interdiction motivée
préalable de l'Agent des forêts responsable du triage concerné. Si l'interdiction est générale pour un lot
en particulier, elle sera mentionnée en bas de page de catalogue des lots concernés

8.2 : En peuplements résineux, il est interdit de quitter les cloisonnements présents pour réaliser
l'exploitation. Les branches devront être disposées sur ces cloisonnements hormis en cas d'abattage
manuel et/ou de débardage au cheval.

Article 9 : Dégâts aux semis et plantations

Conformément à l'article 38 §1, toutes les précautions seront prises pour éviter d'endommager les
recrûs, plantations et arbres réservés.

9.1 : En particulier là où les houppiers devront être façonnés au fur et à mesure de l'abattage en vue de
dégager des plantations et recrûs, ceux-ci seront délimités/marqués sur le terrain par l'agent des forêts
et mention en sera faite au catalogue.



9.2 : Par ailleurs, afin de protéger certaines taches de semis prioritaires, le bûcheron est tenu de
respecter la direction d'abattage marquée par une flèche à la griffe sur l'écorce de certains arbres ; il
pourra y déroger si nécessaire après accord formel d'un agent des forêts.

Article 10 : arbres réservés

Les arbres, quilles ou houppiers non délivrés sont réservés.

Article 11 : rappe/s de diverses léaislations

- A.R. : 21/8/1988 : II est rappelé que des restrictions sévères sont imposées pour tous travaux, dont
l'exploitation et le débardage, dans une zone de 15m de part et d'autre des conduites de gaz (Fluxys,
...)

- D.M. du 11/6/1993 : Dans les zones inondables et à proximité des rivières, tes branchages doivent
être évacués au fur et à mesure de l'exploitation.

- Cire. 4/3/1998 relative aux dépôts de bois sur les dépendances de routes de la Région ; Tout dépôt
nécessite une autorisation préalable de la Direction territoriale concernée ainsi que le dépôt d'un
cautionnement destiné à garantir la remise en état des lieux, et fixés sur base du nombre de mètres
carres occupes.

Article 12 : les clauses spécifiques à certains lots sont reprises sous ces lots et dûment motivées en
référence à :

CCG clauses complémentaires globales
CG clauses générales
DF décret du 15 juillet 2008 relatif au code forestier
FDI forêt domaniale incfivise
Cire. 2178 relative aux mesures sylvicoles à suivre pour une gestion selon la sylviculture

Pro Silva

Informations complémentaires

a) Cubage des bois

Les résineux repris dans le présent catalogue ont été mesurés au compas et cubés par la méthode de la
hauteur dominante.

Les feuillus repris dans le présent catalogue ont été mesurés au mètre ruban et cubés par la méthode de
la décroissance.

b) Circulation en forêt et contraintes cynégétiques

Le calendrier des battues est disponible au cantonnement

e) Respect des voiries communales

Voir Art. 37 du Décret forestier de juillet 2008 : notification obligatoire aux Communes
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ATTESTATION DE PÂRTSCIPATION
A LA CERTiRCÂTION FORESTIERE

Ce document atteste que

HABAYCNE

Propriétaire forestier de 944,00 ha situés en Région wallonne

à signé la « Charte PEFC 2013-2018 pour la gestion forestière durable en Région Wallonne » telle que
reprise dans le système de gestion PEFC de la Société Royale Forestière de Belgique et du Département
de la Nature et des Forêts,

participe à la certification régionale « Région Wallonne » définie par PEFC Belgique et le Référentiel Belge
de Certification Forestière et reçoit le numéro d'adhérent suivant :

|PEFC/07/21-1/1-14|

Ses forêts font partie du champ d'application du certificat de gestion forestière durable

Numéro de certificat: B-050201

décerné au Département de la Nature et des Forêts

par: ECOCERT Environnement
36, Boulevard de la Bastilte
F 75012 PARIS-France

Ce certificat est conforme aux exigences définies par le Référentiel Belge de certification Forestière,
reconnu par l'Assemblée Générale de PEFC Council le 18 novembre 2013.

La présente attestation a été délivrée par :

Département de la Nature et des Forêts
Avenue Prince de Liège, 7
B5100NAMUR
Tel: 081/33.58.12
Personne à contacter : Michel BAILLIJ

Fait à Namur, le 15/07/2023
Signature :

^1
M. BAILLIJ
Responsable environnemental pour le DNF

Cette attestation est A CONSERVER et reste valable 3 ans, sous réserve
du maintien du certificat de gestion forestière durable octroyé par Ecocert.

Pour obtenir des informations complémentaires sur le certificat Ecocert, veuillez contacter ECOCERT ou le
Département de la Nature et des Forêts. Le présent document atteste que le propriétaire forestier cité adhère à la

certifîcation forestière via un groupe ou une entité régionale disposant d'un certificat valable de gestion forestière.
Copie de ce document devrait être jointe à vos catalogues de vente, factures, bordereaux, etc... comme pièce

justificative. Le logo PEFC/07-21-0] n'est pas un logo individuel, mais celui de l'entité DNF + SRFB. Si vous
désirez utiliser un logo PEFC personnel à des fins commerciales, une licence d'utilisation est nécessaire et doit

faire l'objet d'une demande à adresser à PEFC-Belgique
Boulevard Bischoffsheim, 1-8, bte 3

Tél.02/223.44.21
JnfoQiDefc.com



CAHIER DES CHARGES POUR IA VENTE DES COUPES DE BOIS
DANS LES BOIS ET FORETS DES PERSONNES MORALES DE DROTT PUBLIC BELGE

AUTRES QUE CEUX DE LA REGIONWALLONNE

CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE l: DISPOSITIONS GENERALES

EJ" : CLAUSES GENERALES ET PARTICULIERES DU CAHIER DES CHARGES
ARTICLE 2.: APPROBATION DU CAHIER GENERAI. DES CHARGES

1CLE3: PRESOMPTION DE. CONNAISSANCE

ARTICLE4 :
ARTICLE 5 :
ÂRTJCŒ6:
ARTICLE/:
ARTICLE 8 :

IC1.E 9 :

1CLE11;

MODE DE VENTE
DEPOT DES SOUMISSIONS
OBJETDELAVENTC
COMPETENCE DU PRESIDENT LORS DE L'ATTOBUTION DES LOTS
EXCLUSION DE LA VENTE
VENTE DEFINITIVE
ACTE DE VENTE
CESSION OU REVENTE

CHAPITRE III: CAUTIONS

12 : CAUTION PHYSIQUE EN CAS.DE PAIEMENT AU COMPTANT
13 : PROMESSE DE CAUTION BANCAIRE
14 : ORGANISMES DE CAUTIONNEMENT
15 : MODELE DE PROMESSE DE CAUTION BANCAIRE

3.: CAUTION BANCAIRE DEFINmVE COUVRANT LE MONTANT TOTAL DE L'ACHAT ET LES
RETENUES POUR LES B/ENWELS DEGATS, LE PAIEMENT DES INDEMNTTES DE
PROROGATION DES DELAIS D'EXPLOn-ATION ETLES FRAIS POUR NON DCPLOn-ATION

.17 : CAUTIONNEMENT EN CAS DE SOUMISSION
l : SANCTION POUR ABSENCE DE PROMESSE DE CAUTION

CHAPITRE IV: PAIEMENTS

ARTK
ARTIC
ÀRTTC

TCLE
AF
ARTICLI

ÎLE
ARTK

CHAPITREV

19 ; PAIEMENT AU COMPTANT
j:GLOBAUSATON
l: FRAIS DE VENTE
,: TVA
l : ETALEMENT DES PAIEMENTS

M : PAIEMENT DES CHABUS .ET DES BOIS SCOLrTES DANS LES COUPES EN
EXPLOITATION

; : DESTINATAIRE DU PAIEMENT
i : SANCTION : INTERET DE RETARD
rSANCTON : RESOLUTION DE LA VENTE

: EXPLOrrATION

l : DELIVRANCE DU PERMIS D-EXPLOrTER
l: ETAT DES LIEUX
l : DEBITT DE fEXPLOITATION
: DELAIS D'EXPLOITATION

M : DECHARGE D-EXPLOrTATlON
l : SANCTION : EXPLOFTATtON D'OFFICE
; : INDEMNITE DE STOCKAGE

CHAPrTRE VI : REGLES TECHNIQUES D'EXPLOITATION

AR1 . : RAVALEMENT DES SOUCHES
: ENLEVEMBff DES ARBRES DELIVRES

ARTICLE 37 : RESPECT DES EMPREINTES DU MARTEAU ROYAL

ARTICLE 38 : PRECAUTIONS O'ËXPLOITATION
ARTICLE 39 : ACCESSIBIUTE DE LA VOIRIE

-E 40: CIRCULATION
ARTICLE 41 : INTERRUPTION DES TRAVAUX

L&4Z: CONDmONS PARTICULIERES D'EXPLOITATION

CHAPITRE VII : DEGATS DïXPLOITATION

ÎLE 43 : DEGATS AUX PARTERRES DE COUPES
nCLE44 : REPARATION DES DEGATS
ICLE45 : .GAFWImE<30UyRANT LA REPARA'nON DES DEGATS B/ENTUELS, LE PAIEMENT DES

NON EXPLOITATION

CHAPFTRE Vlll : RESPONSABIUIE

i : TRANSFERT DES RISQUES

CHApn-RE IX : DISPOSmONS DIVERSES

ARTICLE 47 : CONTROLE DES PERSONNES OCCUPEES SUR LA COUPE
WTICLE 48 : PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 49 : MESURES CYNEGETIQUES ET -NATURA 2000'
ARTICLE 50 : VENTE DE GRE A GRE

MODELES

SOUMISSION : MODELE GENERAL
SOUMISSION : MODELE POUR LOT < 35 M3

PROMESSE DïNGAGEMENTA EMETTRE UNE CAUTION BANCAIRE (MODELE B)
ArrESTAr°N. D'UT1USATON ou DE NON UTILISATION TOTALE OU PARTIELLE DE LA PROMESSE

DE CAUTION BANCAIRE
CAUTION BANCAIRE DEFINITIVE
PROCES.VERBAL D'ETAT DES LIEUX AVANT BCPLOrTATION
MODELE DE PROCURATION POUR fETABLISSEMENT DE fETAT DES LIEUX AVANT OU APRES

BOT-onwnoN
DEMANDE DE PROROGATION DES DELAIS D'EXPLOITATION
PROCES-VERBAL D-ETAT DES DEUX APRES BCPLOrTATION
DECHARGE 0'EXPLOrTATION D'OFFICE



Province de : LUXEMBOURG

Commune de situation : HABAY

Propriétaire : Commune de HABAY

CAHIER DES CHARGES
POUR LA VENTE DES COUPES DE L'ORDINAIRE 2017

CONDmONS GENERALES

CHAPITRE f. - Dispositions générales

Arttcl* l". - Clmnm ntirfnil— •tjMrtlcuHèna du c»hlw dw ehaoim

Toute vente de coupe de bois ordinaire ou extraordinaire dans las bois et forêts des sutma penonnes morales de droit publie
que ceux de h Région waltonne, se fait confbmiém.Bnt aux conditions généralas et dausBS particulières du prtsent cahlar des
charges, sans pri)udlca des dispositions du Code fbmstler et dB ses anêtéa (Texéaitlon.

Article 2.. ABDrobaUoBdu uhhuitnhal du chwm*

Aucune modfflcatton ne peut être apportée aux présentes conditions générales arrêtées par le Gouvsmmnent

Toutefois, notamment sur propoalBon du Chef de cantonnanent, le pmpriétalm peut compléter Isa clauses générales par des
dauses partlaiHères en les limitant toutefois au «Met nécsssalm. Toute dauiB partlcullèn doit 6tre dûment JustméB dans le
catalogue de vente d» bois. Ces dames partlcullêma ne pnuvBnt déroger aux dausaa génimlm que »] ce» damlères
l'autoriEent EHea sont annoncées aux amateure au moyen de raBche-cahler ou. à défaut, au moyen de raUche-ptacari.

Artlcl* 3. - Pré»ompUon dn conn»ls»anCT

Par le seul fait du dépôt d'une soumlsalon ou de la remise d'une offm. tout candidat adjudlcatalre mccmnalt avoir pris
connaissance de toutea les clauses générales et parfcullèreE du présent cahier dm chaigas, ainsi que las dausas propres à
chaque lot et déclare y adhérer sans restriction aucune.

CHAPITRE II. - Ventes

ArUçr 4. - Mode d» varrte

Le mode dé vente de chaque lot est déterminé par les dausss particulières*

La vente peut éfre faite au rabals. aux enchères ou par Boumlsstons. La combinaison des enchères et soumissions ou <
rabals «t soumhelons n'est possible que si la vente est praUauéa lot par lot

Les enchères et rabals sont de :

5,TO€

io,ooe

20,ooe

50.00 €

100,00 e

250,00 €

soo.ooe

1.000.00 €

de

de

de

de

de

de

de

au-delà de

0,00 €

10D.01 €

500,01 <

1.000,01 €

5.000,01 €

10.000.01 €

25.0B0.01 €

100.000,01 €

à

à

à

à

à

à

à

100.00 €

soo.oo e

1.000,00 €

5.000,00 €

10.000,00 e

25.DOO,00€

ioo.ooo.oo e

Pour les ventes qut ont lieu au m (prix remis au m3), les enchères et rabsls sont de 1,00 €,

SI le mode du rabals est adopté, l'anronoe de ta mise * prtx par le Prtsldant de la vente n» pBnnet paa de SB porter acquéreur.
La rabala débuta dès que la pmmlèm syllabe du premier montant a été dtée en cas de criée ou dès le signal encore sonore en
cas tfafHchage sur écran; tout amateur évenhiel qui dérogB à catte règle st qui crie avant le commnncement du rabals est exdu

d» la vente de ce tôt

Les amatnura doivent aBendre, peur SB dédamr preneur, que la rabals «oit commencé et que sait prononcée la première
syflaba du prix qu'ils désirant offrir, faut» de quoi c'est le nombre supérieur, te seul encore en suspans. qui doit être pris en
considératioFi.

SI le moda dus enchères est d'abord adopté, le lot, à défaut rfotfreï sufflsantBS, peut être mis au rabals séance tenante, mais le
lot qui a tfabord été mis au nbah ne peut plu» être exposé aux enchères.

Les lots Invandus au tenne de la eémc» de vente sont remis en vente par voie de soumlsEton. au plu» (et 15 )oure après la
pmmBre séance de vent», à une data flxêe par les dausss partlcullires et confonnément aux mmlalHés fixées à l'artldB 5.

Arttch 5. - Otpôt de» «oumlnliai»

Le gmupament de lots est Interdit, sauf pour la vante par soumission de plualeure lots sur le même parterm dn coupe. Le
présent alinéa pmrt faite robjst de dtiogaUon dans las dause» particulières.

Sauf dispositions prévues dans les dausm partlcunèms (notamment pour autorisw le dépit des aoumlïstans m séance avant
la mise en venta d'un lot ou d'un gmupe de lots), aeules tes Boumhstons parvenues au Bourgmestn, au Présldmt de
l'élabllasement publie ou encore au Prtaldent de la vente, au plus tari avant h début de la séance trBdjudlcaDon, sont prises
en considération. Las photocopies at les télècopla» aont écartées, ainsi quB les soumissions non signées.

En ça» tfetwol par la poste, le» soumfeBlons sont ptacéss soua enveloppas Isnnées : rexlérisutB porte la mention •M. le
Bourgmestm' ou "M. le Pléaldent de rétablissement publie" suivie de l'adresse du bureau, llntérieure port6 la menUon
•Soumlalon pour ta vanta de bois du (date) à Ola") P°u'1 '• 1°* (numéffi)".

Les soumissions sont rtdlgtas teton le modela repris en annexe.

Artlcto «.. Obtot do ta nnt»

S.i.",.emîS9.dAEp.yAd.<!.!a.''?Bta

Le» vCTtsa ont lieu suivant Ins Indications des catalogues, sans garantie de volume ni de qualité, ni de vie» ou défaut caché.

Las volumes «w écorea mnaelanés au cataloflUD ne le «ont qu'à tlba Indicatif, étant Bntmdu que toute gmnir d'estlmatlon,
quelle qu'elle soit, m saurait autoriaBr ni l'achrteur ni le vnndeur à demandar une annulaUon partielle ou totale ds la vente.
Dans h cas des bol» réslnaux, le volume rmaalgn* nt un volume bois fort sur écoree avec une recoupa de 22 cm de
drootifèreîi e®.

Loraque les houpplem sont rtamvéa, la mcoup» de la gmme doit être faite à hauteur de la sectton dont l» drconférence
correspond * la moIUé de la dreonfémnca » 1,5 m du soi aoant sbattage (•=hauteur marehande), sauf mnntlon contralm
préatoble mothrte de radmlntetratlon vendamssa pour tas hêtres.

Le nombre de bohs «nnonc* pour chaque esaenca et pour chaque catégoris marehanda est garanti en fonction des
drconférence* à 1,50 m renaelgnées au catalogua, avec un» marga d'ensur admlstlbl» en plus ou en moins da :

rfslnaux: bolslnf*rlaurs*70cm: 3%

bois supérieurs ou égaux 170 an : 1 %

feulHus : bois Intériautt e 120 cm : 3 %

bolsaupérteumouégauxàlZOcm: 1%

Le poureentaga est calcul* m ammdlssant le nombm de boh » Funlté Inférieure.

Pour l» léBlneux et pour les fsunius Inféitmra à 120 cm de drconfémnce à 1.50 m. cette garantie peut être Inwquéa )usqu'au
moment de l'abattage du premier bois.

Pour les feulllus supérieura ou égaux à 120 cm de dreonférence, catta garante peut 6trB Invoquée Jusqu'au débaidage du
premier bois du lot. pour autant que tous les bote ae trouvant à côté de h souche.

En cas de règlement transactlonnal avec le vendeur, le pr*)udlce subi par l'achBtsui- est établi sur basa d'una estimation
rtallaée par l» Chef d» cantonnemenl

5.z^BsBihsd(B.^iîbi]!s.at!teaM».açfi!yt!Ss

Dans les coupes adjugêB», toFaque ta Chef de cantDnn«m8nt le dédde, radjudlcatalm sst contraint de rapmndn les bois
chablls at acolytés Jusqu'à concuronce de 10 % du volume total confbnnémant aux dispositions de l'arUde 24. et ce.
décharge d'exptoltaïon prévue .âïartcto 32. -—..--^—.-..-—.-.—„„,



Artfcl» 7.. Comotfnc» du prteWnt lor* d* rttribmion dn lot»

La vente est fato à la diligence du Collège communal ou des admlntstrateuis «te établtesemnt» publka en présence d'un
mprtsentant de rmtmlnbtnrtlon tbmstUn. Le Prtaldenl de la mnte «st dtelgn* el mandat* parle Colltge communal ou par tes
admhilstrateura d» MltbnasBmnt publie.

Le Président de ta vente doit :

Le Président de la vente peut :

• réglw séance tenante les conflits qui pemmnt sunmnlr.
• trancher tes cas d'égallt* de Mumtastons par draga au «ort;
• écarter tes soumissions non signées ou présentées sous fonne de photocopie ou de

téiécople ;
• losptictcr rordro tfexposlUon dss tots tris que prtsontés dans la catalogue.

• ne pss attribuer un ou .des krts sH estime que foffire fait» par soumisshm oit aux enchères
pour un ou plusieurs tels est inauBsaita ;

• réenpow à ta vent», m cours de séanca de venta, les tots non atMbufa.

ArtldeB.-Btdu.lond.tavmito

LB Prtsldant de la.vento vtriflB rappllcatlon éMmtu«H8 d» rartlde 89 du Code fcrwtlnr à racheleur.

Oe même, le Maktent de la v«nh SB rtsenm le drBll. l» Recemur régtonal /DkBctaurflnanctor communal «nlBndu. de nn pas
admettre à la vente toute pBtsoma physique ou nnnale qui. ayant été dâdarfe sdjmlhalslm * une vsntB prtcédBflte, Bmatt m
mtant d'exploltaftm, en défaut ou on mtard de palamenl, dans tas fortts wumhes du propilétalm. SI rite du Recevaur
légtonal / bliedmirHnander communal estnégnllf. radjudlcatalm doit être axdu.

ArUdBH.-VmihtliflnlUvt

Coiifcmrtment à Fartlcte 79 du Code fomstlar, la wnl» ne devient déflnnhn» qu'tprtî avoir e» *d)ugée dtflnnmment, aprtî
délibération du CoWg» commuml ou de roigw» amipttent d» la pemonm mnmh de droit publie.

Le candidat acheteur peut sa libérer de «on offra 8l la noUBcaBon de la vmts dêflnBim-par h propriétalm, par Wlm
recommandée, ne hl ert p«» pmwnue dans un «Niai de «te mnnlnes pnnant coura t» hmhimh d* ratMbiiflon des tota. Pour
êtm valable, le retrait de roft» do» parvenir, par hdm mCTnnnandé» e h poite, à radmlnWntton vendnmam d«ns le» cinq
joins qui BUhmnt rmplmtlon du déhl de six «amalms.

Artterm.-Actxtonnh

En cas de vente au rabsls ou mx mchèms. raclB de vente <st signé séance tenant» par rafludteatalre.

En cas de .vwite pu- sounhston. rengaflam** dan» la aoumteaton de b caution physlqua (m cas de palmmnt au complmt
cnnftmnémentà rm«de.19, §2) et de raifludkatalmvautslgnalim de racta demnte.

L'acte de vente comportn tous les rangelBnBmwils mtoWs * la personne phyalque mprtaentont la todèté dêdsrte
adludlcatalre.

En cas de palemant au compmit «néchi* nmfbmiément aux condlBona mpibro a raiBde 19, S 2. r*dB da wmtB ni
également s^néséanca tenanlB par la caution physique, confomitmenl à rartlde 12. Le» nom» et Bdrres» complets. téléphone
eVou GSM des csuttons sont msnfionnés d fecto de vente.

ârtteto 11.. Cflon ou nnnt»

En cas d» cesston ou de revente, les achcteurt. leur cautton et leur garsntte bancalr» restent obligés pour le palament et
l'Bxtcutlbn des conditions de la vente.

CHAPITRE III. - Cautions

ArUchi 12. - CiuUon Bhmlnm mû» d» Mtonwnt •u comWnt

En cas de.patmnent au comptant effectu* conformément aux condltton» mprfaas A rartld» 19. S 2. rachBtaur faumH. au mommt
de la vente et séance tenante (en cas de vente ma enchères ou su rebate). ww caution domicffîée dans ta Royaume qu» te
Prfridmt paut discuter, accepter ou rebsn-. le Receveur régional / DlfedBur flnandm- comntunal mtondu. SI ravis du
RBCNBUT régional,/ Directeur flnander communal «st nègaW, la cauBon doit aire rehaée. Celle cautton •st oMgrtolt«ment une
personne physique et est censée avoir rBOonoé à tout bénéficft rfotdre,- dft dhrfslon <t de discussion <coonJé pw la loi: BÏIB <st
oWgèe soHdatnment et IndMsIWemwt avec radhxilcataim aux dommages «l aux amendes <iuTÎ encourraft, tore même m cas
dTnstance qu'afle n'aursll PBS éW mise «n cause.

Lldentlté complète (nom, domicile, profBïalon, téléphonB ou GSM) dn cntlB cautton est mentonnèe à racla de vente m cas
d'adludlcatlon au mbals ou aux enchèrBS, et dm la soumteston en cas d'a^udlcaton par soumission.

La présomption prévue à Farttcte 3 s'apptlque également aux cautions physiques,

La caution physlqus n'ftst pas mdgAe an cas de paiement BVBC caution bancaire.

ArUcl» 13. • Promn- d» cauUon b»nc*ln

Tout candidat adwteur est tenu d» fournir une promesse de caution bancaire selon les modalités décrit» à Fartlde 15, nballte
«n euro et couvrant la montsnt total da foffttt, Inria et taxes compris. Catte promesse est déposée avant te début de fa vente du
W. ou ai) plus tanl lors du dépflt de h soumission amnt la mbe en wnt» tfun tot ou d'un groupe d» tots. et ce, confbmitmsnt
aux pnacripHons de Faflnéa 3 du présent articîè.

Une promesse dd caullon bancalm peut âlr« foumlB smn hnne de télécopie (fax) uriqumnmt al en» est numéiotée par la
banque et rtdlgâe sur paplsrà.enrWle d» to bamiue, llbaH*» confcrmimmt au .modèle A tn.annsxe du prtamt cahterdes
charges, avec Indication du montant total de Toffre. fral» et taxes annprts. du nom de b*néfldBlm. du «BU et de l» date daï
vmito. Dana ça ara, rorfglnal de ta pmmeue de caution bancaire eat transmis au Recevuir régional / Directeur financier
coffifflunsl dâtïs tes 8 jours 8prte la vBfttc.

Le» pmmesam de cmiUon^mcalm pmlvent êtm foutnlns par tranches de montants dWémnte, sur paptor original uniquement.
confermément au modila B iflpih m annexnilu présentcahlar de» diaigBS. Le total de» HmchBS de picmasse» de'uuton
bamalwdolt ganntr h tolalt» de» oftm au far «t i m8Sun du déroulement de la vente. En cas d» montait global Insufllsani.
des tranches de pmmaase d» cmnlon bancalm «upplémentalms dohwil êtm Mpm*w auprtï.du Recmmur rtglonal /Directeur
flnanderoommvrial ou du nprfeentanl du proprlétàlro avant dé passer à te mise en adjudfcation du tel ou groupe de lote

remlsB an vwité du lot oonfbnnémwit à l'wfldo la.

LTO tranches d» promsîsea île caution bancaire Benant » garantir remmible des offres, frais et taxes compris, sont
complUées pmhRwewurrtglonal /;Dlmd(urllnand«r commungl ou le mprtsmitarrtduproprtttalre «n 9n de vBntnlusqu'à
ooncumnce dw montants totaux A B«f»"llr.~C«» camions mnl conaervéas par le Recnvmr rtglonal / DlmctBur flnander
coiwnunal.

Toutefois, to» camndatal <dmtBura .qui paient au i.uinplmH le montant total de leure achats, frate et taxes compris.
uoTïfciinénient A FsrBctft 19, sont dlsponsés dé fbuffilr cotte profflsssfl dé csuflon bancaire.

Aitîcfc>jl4. - Ofxiwilwrw.d» cautlonîwntnt

la promesse de caution bancaire émane :

l* sott thme banque ou d'une caisse d'èpargne prtvèe exerçant son scBvttè en Belgtque;
2" aolt d'un» entnprt— tfasauninces haMltén à fournir des cauthxtmmmts (code iTsdMté 15 d» rannsxe de rarrêté

royal du 22 févrlw 199'! portant règlmiBnt g*n*ral relatif au contrAto des entmpris» d'asaunncBs);
3* son d'une hnUhiBon pubBqu» de cWlt, d'un» catew agréée par la Sodété anonyme du Crtdlt agricole ou d'une

caisse agrtée par ta Caisse nationale de CrtdK prohnkmnBl;
4" soll iftirm Bntmprtae •grtée par ta Calnne de» (tépBla «t coimlgnaUons m vue de 8« portnr caution pour ses dlmts.

qui fournit la pmuw d» u aohnbffllé mi Atablhaart qu» to caution rtalte a et* <Mpoa*< par elle auprts d» la Caisse
des dépôts et conalgnattoro an application dm grtldm 5 at 9 de rarrêté royal du 14 mare 2002 relatif aux
cautlomamenta coBecSfa concmmmt Im marth*8 pubfla de travaux, de fouinthire'i gt de servfcas ;.rattntaton
requhe est dWvrte par ta Calu» de» dApth at nmalgnaBbns de MdmlnlBtrafton de ta Trtsomiie » Bmxen»» ;

5" solt <tos Atabn-isements de crédll mtevsnl du droit iftm autre Etat membm de rUnton europémm. qu] «ont habflltte
•n vertu ds lair droit national à odroyw dan» leur Etat d'oilglne d» gamnUns, at qui ont accompli les formantes
prfrwlm par les artteto» 68 (In'laHatton de auccurad») «t 66 (rtghw d» la libre pmslatlon de senfcas) d» la toi du.ZZ
mais 1993 mlsBve au statut et au contrôle de» <taMh8«ment5 de crtdN afin d'en octroya- Agalemmt m Belgique.

Las listes de cas établhsmiBnts sont établies par la Commteskm bancaire et flnandèm.

La jour de rad|udteaUon et avant cdle-d, ces établtssanmls dohant établir qulb «ont repris à f une des listes prédtées.

L'établtesBmmt de crédit n'ayant pas d» succuml» en BelglquB doit y (air «Bctton de domldln.

Artfcl» 15,. Nodtt* d» promw d* cauthm bancaln

^romCTw^CTuBm tencrt^eat établie oonfmnémant au modile A d-amwxé el COUVTB au moins le montant totat.de

r saî^ss ^s^produfts acqub-pout te colnpte d<' ra(îut"cata're défanhrt dB -

2" SnS^0^,!^^.'"' d"°n'""' " '" <:m *cf'ésr" '" dM"°n' '''' m6me qu'1"' 9iw> qu8 •"•"reten'

u"e^s^o"-d'l^ton-w*^mrt!ll'rttol°tab w Pmtl8"e tl* '• Prem»» 'l* caution bancaire établh aelon la modti»
d-mnex*. «st mnh» par to (tonmur réstoml f plm^ ft^m'cOTmunal'ou 1»"»?^ ^^
tmmto.au Boumtestonnalre qui •ntalt.HidmnBmlB;«oll dloHloe dan» 1« 8|oun dnja'wnto. En CM'
n'"m"S^S"'"m' ';D"rBdBlrofl''"ndBn"w"'""*"' °u.l« npr*»<mtant» de«:proprt*Wm-»B'cooid<mmmt Sfln"SSu'i?r
h •uM d» rutllbatfnn de» pmmana» de outton bmcalr» el d» ramenm r«tlBStrtto'n d'utHhatJon cu'de nmi'
promesses.



Dans le cas où, le candidat acheteur présente des promesses de caution bancaire par franches, celfes-d sont rédigées
conformément au modèle B d-annexé, non complétées. Ellm sont complétées au profit de radmlnlstratlon vendnresE.e m fln de
vanle par le Receveur régional / Directeur financier ommunal ou le repréasntant du propriétalm, de manière à couvrir la tolallté
des achats, frais el taxes compris. Les tranches excédentaires de promesses de cautton sont remises à radjudteataire non
complétées pour un évanfuel usage uliérieur fois tfaufrss ventes.

Artlcl» 1B.. Cairtton bmctln dtllnHln couvrant 1« montant tôt»! ci» l'achtt •t lu ntmiw» oour IM tmntud» déolta.
la. patcmant dw Indemnités de orci^flatlon tliitBjlétatejd^xBto

Le propriétaire vendeur informe simultanément l'acheteur et te Receveur réçlona) / Directeur ftnancter communat dès (s vente
déflnllhis d'un lot,

Le RBCCTSUF rfglonal / Directeur financier communal Intorme l'acheteur. dès qu'il est prévenu, de la vent» dèBnlBve telte qu»
déflnle à l'artldn 9. du montant exact et des échéancœ des EommBs du«s. L'adiBteur veilla à ce que l'ofganlsmB de
cautionnement fasse parvenir au Receveur régional / Directeur financier communal, dans les quinze joure calçndrter suivant la
date de nottiÏcaËon de t'adjudfcaffon défînfBvB. un cautionnement défînïtff par propriéfafre eefon fe modète annsxé. Ce
cautionnement est notamment conforme à l'artide 45.

Le paiement su comptant conformément à l'arttcte 19 Hbère facheteur de la production d'une caution bancaire déRnffiva.

Tout appel à ta caution doit parvenir dans les quararite-dnq-joure calendrier suh/ant chaque échéance par lettre recommandée
à la poste. Passé ce délai, la garantie est automafiqusmenl rédutte e concurrence du montant échu, sauf pour la franche
portant sur la dernier» échéance. dont la totalité ou un» parte est maintenue pour permrttre au Receveur régional / Directeur
flnander communal rfy recourir dsra les cas suivants :

1' la réparation dss dégâts quelconquss causés par l'exptoltalton, en confonnUé e l'artde 45, lusqu'à lécsplton de la
dédiaiga tfsxploltaUon tellB qu'organlsés à l'artldn 32;

2" le paiement des Indemnités de prorogation des délais d'exptoKatlon qui n'a pas été effectué, pour autant que cette
Indemnité ait été fachirée àTexploltant par le Ractnmur régional / DItecteurHnandensommunnl;

3" le paiement des coûts d'explolladon résultant de l'appllcation de rarfde 33. alinéa l".

La retenue sur la caution bancaire à IHre de garantie visée à l'artido 45 correspond à une somme de 20 % du prix principal,
frais et TVA unnprts, avec un plafond fixé à 6.000,00 €

Artfcl» 17.. Ciuttonnmnmt •n e** d» «oumlgslon

Les candidats acheteuis par voie de soumissions cachetées doivent obllgatolmncnt jolndm à Inur soumission les promesses
de caution bancaire couvrent le montant total des soumissions, sauf slts assistent à h vanta et souhaitent payw au comptant
confcnnément à l'artlcle 19.

En es» d'absencs ou de non vaHdIté des promesses de caution bsncalre, et à âéfeut de paiement au comptant la soumission
est consfdérée comme nulle et non avenue.

Est dispensé de promesse de cautton bancafre, tout csndidat scheteur ou son délégué qui pâte au comptent e rouverture des
soumlsstore, conformément à l'artlde 19.

Dans te cas ds la vente de bals de chauffage (lots < 35 m'), la soumlsdon mentonne ndentlté complète (nom. domicile.
profBsslon, téléphone ou GSM) de la caution physique qui slgns avec le candidat achetBUr. confàrmément à rartide 18. §2.

ArtlfilrH. - Sanction pour «bnencn d» nronuBn d* caution

Le Présldmt d» la vente a l'obllgatlon de déchoir d» son adjudlcatkm tout candidat achetnur qui nn ee «émit pas conformé aux
prescrits de l'srtlde 13. Dans en cas, le lot concerné est aussitôt remis en vente, sur la bar de Favant-damlèm oflre «n cas de
vente aux enchères, et sur la base d'une mise à prix laissée à l'apprtdatton du Président ds la vente m cas de vente au rabals.

Lors de la vente aux enchères ou par soumission, l'auteur de l'avsnl-demlère offre ou soumission reste tenu par cslle-d.

Dans loue les cas, rad|udlcslalre déchu est tenu au palsment de la dlfférsncs en moins entre le montant de son offre et le
montant de l'adjudlcadon subsêquente; II ne peut prétsndra à Fexcédent évenhiet.

CHAPITRE IV. - Paiements

Article 10. - Palonwnt au comptant

§ 1-. Seront considérés comme faits au coniptant. tes paiements effectués Immédiatement, séance tenante, sous réserve
d'approbatton définEttve du propriétaire, soit pai- :

1 • la remise d'un chèque bancaire cerUflé par uns banque bslge ou une banque d'un pays limitrophe;
2" un moyen de paiement par carte bancaire, pour autant que le Receveur régional / Dlmctmir finandar communal

dispose d» ce mode de patement

Le montant total du paiement au comptant couvm le prix principal, les frais et la TVA.

Une «omme aupplémentalre, .comspondant à 20% du montant total (prix principal augmenté des frais at de la TVA)et
plafonnée à 6.000,00 €, est également payée par un chèque certiflé ou par carte bancaire, séance tenante, à mre de garanUe
afin de oouvrtr :

l* la réparation des dégâts quelconquas causé» par rexploltallon, en confbimlté à l'artlde 45, lusqu'à réception d» la
décharge cTaxploltaUon teB» qu'organlsée à Fartlde 32 ;

2' le priment du tadmnnltés de prorogation des délais d'nxploltaUon qui n'a pas été effcchjè, pour autant que catte
Indemnité •» el* facturés à rexptoltant par le RBcmaur rtglonal ? DlrectBurflnandsr communal ;

3« le patemenl des eoflts d'exfiloltallon résullant d» l'sppUcatlon d» rartlde 33. alinéa l*.

Cette garantie est restltuta à radjudlcatalm. san» InKrêtE, dès que la décharge d'exploltatton est transmise au Receveur
régional/ Dlmctsur flnafldar communal.

§ 2. En cae d» vents de bois de chauffage, si la quantité cumulée des lots achatés est Inférteure à 35 m'par ménage et que le
candidat acheteur présente une cauUon physique confonnément * FartldB 12. IB paiement peut s'effectunr :

1" sait sésncg tenante, par :
a) la mmlse d'un chèque bancalm certifié par un« banqus balge ou une banque d'un pays limitrophe;
b) un moyen de paiement via carte bancaire pour autant qu» le Receveur téglonal / Directeur flnander communal

dispose da CB mode de palamnnt;
e) m numéraire pour autant que l» Recarour rtgtonal / Dlracteur flnander communal mait|ue son accord ;

2' soit dans les dix Jour» calnndrtw de la vente, par un palliant (virement bancaire ou numéfalra) dûment rtceptonné par le
Recavaur rfgtonal / Directeur flnanctor communal.

Artld»20..GtBb»ll»atlon

Les prix dus par un m6m» achetsur au coul» d'une même séanc» de vente pour un même propriétaire sont totalisés, et. les
modalllés de paiement «ont dttennlnées compte tenu de ce total.

Artlcr21..Fr«rd«v*nf

Outre h prix d'gd)udlcatlon, radjudlcatalm paie 3 % supplémBntalre pour couvrir tous les frais quelconques de la vente; cas 3 %
ne comprmant pa» les.taxes en vigueur, qui rastBnt à chargî de l'ad)udlcatalm.

Artlcr22,-TVA

' Dans le cadre de rappllcaUon des dhpositona légales «n maUtre de taxe sur la valeur ajoutée, lorequ» In vendeur est un
assu)eUi qui est «oumte en Belgique au régime pBrtlculler des «xptoltants agrtcolBS prévu par PartIclB 57 du Code de la TVA,
pour las lots vsndua t dm adieteura assuleUs * la TVA déposant ou non d«s dédamUons TVA, rachatair pato, en sus du prix,
une 'compenaaUon fbrfaltalm" g'fiBVant * 2 V. de la base hipoeable. sait 2 °A du prix prindpal auynmt* des frais de vente
aupportAg par rad)udlcatalre et dna chaiges et autres prestallona portées en compte par (a vendaur à Facheteur.

Ce montant nprtsmte un remboureement forfallalre de» la»ns payées m amont par le vendeur dans l» cadra dn son acduftê
de producteur forestier at qu'il n'a pas pu déduire dans h mesum où In régime particulier d» l'arflde 57 du Code da la TVA
auquel II est soumis lui «nlèva tout droit à dMuctlon.

L'acheteur aauJeW qui est tenu an Balglqua au dépôt d'un» déclaration périodique est dêbltmir envsre rEtat de la dffiérencs
entra la taxa caiculto au taux qui «naît appllcabto à hipétaBon sou» te réslme moral (6 %) «t le montant de la compensation
lortâltalre qui! varee * rBxplollant agricole (2 % |raur la vente de bois). Il Indut cette dlfférenca de 4 %. calculée sur te prix
prindpal «UBmBnU des frato et de» chaiges évmituBlleB, dans le montant des taxe» duaa à mentionner dans 8a dédaraUon
périodique à la TVA (grffla 5G d» h déclaration périodique).

L'acheteur aaaujet». déposant des dédarattons périodique» à la TVA peut déduire le montant de» Z % at des 4 % dans sa
dédarstlon périodique (grilla 59).

1.8 vendeur nallfls à racheteur qull e«l as«u|etB au régime particulier des exploitants agricoles prévu par l'artldn 57 du Code de
la TVA. L'acheteur dilhn un bordereau d'achat que le vendeur est tenu dB signer.

Pour le» lots vendu» mil à des non B8su)eUs (partcullere ou personnes morales en Belgique), soit à des assujettis qui
bénéBdent m Belgique du réglms fcreadBr particulier des axploltant» agricolBï prévu par rartlde 57 du Code de la TVA, aucune
compensation hrfgltalr» ne doit être payée au vendeur par l'achateur et celul-d n'est pas débiteur envers FEtat des 4 % dont
question d-dassus.

Aucune compensation forfaHalm n'eat due loreque h venileur n'sst pa» un as»u|etU soumis en Balglque au réglma particullBr
des exploitants agricoles prévue par Fartlde 57 du Code de la TVA.

Lorequa le vendeur est un assujetti au régime noimd de ta TVA, l'ad)udlcstatre paie, sn sus du pifx, 6 % du prix prindpal
augmenté dès frais de venta supportés par rachateur et dea charges nt autres prestations portéas sn compte par le vendeur à
fscheteur.

SI des modldcatlon» sont apportégs au Coda d» ta TVA, en ce qui concerna ta sylvtcuKurB, les dlaposldons du prtaent artde et
de ['article 23 sont le cas échéant, remplacées cfoffica par les nouvBlles dlsposlllons légales et réglBmentalms qui sont srrttéas
«n îa matière.



Arttol. 23.. EUInntnt d» wilmmt»

§ 1*. Le» paiements au comptait des prix pitndpal, frais, TW et garantie, se font conformément aux dlsposBons de rartUe 19.

§ 2. Les paiements avec caution bancaire se font de la manière «uh/ante :

1" les 3 °A de frais : dans te qulnïa joure de ta nottflcatton faite par l» Receveur régional l Directeur flnandar commund ;

2- le prix principal : 2 500 € dans les quhn» )oure da.la notfflcatton h«B par te Recevaur régional / nmcteur llnandw
communal, puls-te solda en 3 termes égaux payables. au plus tard. mspedhmmmt.deux. six at Huit moto «prte h
nollflcaUon fnlln par le RecBvaur régional / DlrBCtsur (Inander communal ; pour des ralsom prelfques, tes échéances sont
fixées au premfer )pur du mois qui suit te date d'axplratlon du teimn de deux. six ou huit mofe;

3"les2°AdBTW:

a) 2 % du montant du prix prindpal payable dans h» quinze Jours de la notfficatton fatte par le Receveur régional /
Directeur financier communal, augmenté de 3 % d» Irais sur la totalt* du prix principal : dans las quinze jours de la
notification faite par l» Receveur régkmal/Dlredairflnandsrootrommsl ;

b) 2 % tfss termes nets du prix principal : aux dates flxèes pour te paiement de ces termes.

Lorsque des charges ou pmstatfons sptdri» sont Impos*» à radjudkalalm. les 2 % d" TVA du* sur le montant
nmmspondant à celas-d sont parts en mêmn temps que le dwnfw tmmg du prix prindpal.

S 3. Dès VBfSBmmfdes montante mentionnés d-dmsus aux tchéancas flxém. rorgmlmr de cauDonnmimrt est autorlst à
Bbéra- ImmédlatBmwil h cauBomnmBnt correspondant saurpour le paymnBnt de la demlèm échéance.

§ 4. La date de départ du calcul des échéances est celle de h noUflcaUon du Receveur régtonal / Directeur flnander communal
à racheteur.

ArtteK 24.. Palmnrt dw chrtll* ot dw bol* •colvté» d«n* In coucw •n •xDloltaUon

Le psiement des chabtls et des bots scolytés npris par l^cheteur conformément à rarffde 6. § 2, se fett aeten les modaïîtés
suivantes :

1- prix principal s 1.2SO€:danslmqulnze)ouTSdBl»nolNlciltionp8HeRBC8VBurrtglonal/Dtrectmirllnander

2* prix principal > 1.250 € : soit dans tes quinze jouis de la notification par le Recemur rtgtftnal / Directeur flnmider
communal, soll en prtemtsnt une caution bancaire confOrmémmt à FartldB 13 el aaten Im dlsposfBon» dn raitde
23, §2.

Les chablls al boh scolytês dans la coupe, quand Ils sont remis à r8d)udcatalre, hl sont fâcturts à un prix correspondant à :

1" 90 % du prix d'un bois sain de même essence, de marne catégorte el dn même qintlté pour les ctiablls détadiris
réslnnn ou feulllus. Bncore verts :

Z" 75 % du prix d'un bote sain de même essence, d» marne catégorie at de memn quBllté pour les réslneux «cofyUs
verts;

3* 50 % du prix d'un bote sain de mftne essence, de même calégorte et de même fluaMé pour h» chabn» et acolytfe
secs ou cassés.

-Mter 25. - DnUmtaln du nrinmnt

Tous les palmml» doivent âm «nechiés en matas du Recamur régional / Dlmctwr financier communal ou au compte counint
(tefadmlnhtFatfan wnlemwe.

Artfch 28. - SincUon : Intértt d* ntard

En cas de mtaid de palamenl. nonobstant le recoure à l» caution bancalm, les sommes pmduteent. de plein droU el sans mfee
«n dcmeutB, Inlérët au taux légal à partir du.|our de réchéance.

Pour te caîcuf ds fhrtérêt, thaqua mois est compté pour trente )oure. La bas» de Hrrtérêt est arrondte à î'unîlé tfewo supéflcure.
Le résultat est, le cas échéant, ammdl eu centime supérieur.

Aitel»V. • Smielhm s Ré.oluBBn d» l» vwrt»

Le vcndew n la fwwRé'de (wcnwncw Is réwtut^ de plein drott de ta vante, en tout ou en p^e. par le smri faft
des obllgaaom flnancitr» «t de cmitlonnemml, prtwres dai» to cahhr <IBS charB». san» min mi demsum. «ans htermnBon
d8 justice et eam autre fbmiallU <|ua la rmnficaUon dt.cétte lOolullon à racheteur par iBttre recommandée.

Dsns.ia mesura où la vente s été résolue sur base de l'allnéa 1"r. les bois redeviennent de pîein droit te propriété du vendeur
qui peut les ramettre en vente,

De même, en cas de folle enchère, le vwîdnur procède & la rèad]udlcation des bote.

L'acquéreur w> déhut est tenu envws la vBndeur de ta dïfférwwe en moins WTtre fe montant de son titfre et cahjl de la seconde
adludteaUon. Cette différence est exlgbte dans IBS huit jours at est recouwéB par voie de conbrirte.

L'acquéreur en dWaut ne peut «unmement MmèHder de ceKe rsvonte et rnœédmt, sll y a lieu, appartlmit au vendeur, à titre
tto domniagBS-tntérëts.

L'oMgadon des cautions s'élnod aux 8omm«s dont racquémur en défaut psut ainsi êfre retlmrable.

L-acquénur m défaut resta mdevable mm». toTOndmir dw Irais prtyus à rartde 21 sur In monlant total du prix d'acqulsflton
»t, m outre, <rum8omm8 égato* ces fral8..a titre de dommag8S et Intérita. Lea fiai» d'BKptellatlon énnhnilemen) engagés
par facftetaur rw M sont pas mrtRués.

CHAPFTRE V. - ExptoHaSon

airlS!!»2ÎL-lt>*l!!mnc»dufl*nnl»d'mDloltM'

l.«sachrteuis ne pmivml. à pnlne d'ëtre comMérés nmme dénnquants, aimmBncm- rexptoltallon de lcure coupes <|u'après
avoir obtenu un pemite tfexphltwtiuf ast dahfrf par le Chefdacantonnemmtdu ressort.

l.» pmrtls d'mploltorwt mmlt a rachetew ou * son OéUgué par l'agenl do fbrtt» reïponsabln du trtagï si las condlBons
suhrantos sont remptles ;

1 * vente déftnfthne du toi confomiémerrt à CartJde 9;
2' paiement au oompUnt attesté ni, en es» de patomenl avec caution bancaire, foumlhn de la "pmm«sse

rfBngBÇBflneirt à éiTiuttiB uno osuflon bïincatrft , «ton tes dteposiyoro tla ï'BïtidB 13;
3- itabll»sementd'unétatdmn«uxMlonh>sdlspos»omdérBrtlde29.

Article 2B.-Ëtt<>nlrux

L'état dm nmi« «»t étaM et signé conttadlctolremmrt aeton to modae annexé, 8t ce, au coure da la visite du (des) tot(a) |iar
r^Btaur ou son délégut dûment mandaté, porteur d'un» pmcumtlon aeton le en compagnie de ragmf des
forêts mponsabte du Waga qui doit êtm'piémnu au moins 2 )°um à l'avmica. Lora de cette vtelto.Tagsnt de» fcrtts mnïdgne
* racheteur te aires d» dépôts et le» dates d» battues ïl e» dernières sont connuœs à ce moment L'agmt des fortts rappfllle
également tes preaalpUons ooncemant rabattage at ta vfdang».

En cas de ttaventB lie cours (Trnu autorisée par l» Dlrtclmn'en «pplhatlon de rartlch 38,5 2. ragent des tortts reaponsabte
du Mage est prtvmu par rachetmr.au moins troto jouis » ravan». Le fennutolm à» demande de dêregaton'pour h
franchlsamimit de coure tfmu. muni de son annaxe pré-étabHe par les senlces compétents
mmh à l'achBteur (ou son délégu*) tore de Mtat d» llaux.

En «as de venu de tot» d» bote de chauffage (< 35 m*), un *tat dM lieux prtalBble eilétaM pour reroemble des lobs par te
Chef de Cantonmmml «t slgnt pw chaque ad)udlcatalm loi» de la vmt». L'afllKllcaWre dlapoae de 10|oure ouwaMes Bpièt
h vente pour Iriumellm n» cmteatBtlon» éventusllos au Chef de cantonmTnBnt. Passé ce délai, l'ttat des neux est réputé
con Im dlctotfB.

Aitel. M.. Dtbut d« r.xDlolftlon

L'adlateur «nmrilt t» responsabto du triage, au moins vfngtouafre hmims * ravance, du d*but de rexploltstton. de même que de
ta data d'artvéc des débBrdnm dans le lot.

Aprts chaque abaenca ou htBimptton de phB .de qulrea )outs calBndrier »»• la coupe, racheteur ast tenu d'avertr à nouveau,
mi plus tan) la «H», le mspomabte du Wage d« h mprla» de rniptoltaUon.

A défaut, le msporeabla du triage peut exclure du partare de la coupe toute peraonn» occupée à l'exploltatlon.

Article 31. • WW» d'm<Dlolt*Uon

&l..R»aXfel!»!S!a».alii«'!!!!ana8

Les délais «fabattage et de vUange sont fixés comm» suit sauf «ulres dlapoaWona prfvuas dans le» daiiOTs particulières :

pour te ventes qu) ont Dau entre te 1*)anv)er Bt le 30 Juin : te 31 dfeanbr» de ramiée qui suit;
pour hs vmtèa qui ont hn) entre te rjulHBt et la 31 décembre : le 31 mars d» h deuxlèma année qui sulL

E"ra'..devmtotÏd"MS°".d'.vmh> pol"'des motlfe Eanltah», d» sécuifté ou culturales dOnnmt nNrfléa d.ni IBS ,
particulières, les délais sont Hxés dans leadltea dautes partaiffêmï.

E5Bpudm'J"ml'"àwmc-IBAB< ?• ""'"""«""«il pmtauBpendm tout abattag» ou toute vldangs dm arbms.
^^^^to^Bi^m8r_a"^'^Tdm^
S^^^^^E^^^^^^^"^^'1^^^^^^^^
Pour h» pnml»m» édalrctos rtalmums (c'eat-t-dlm pour dea pBUplemenh dont to C1SO moyanne «st Infêriiiw à 70 cml
dohomemmh. la» dama» pBrfaiBAms pammt. prtvolr uim Intmllctton cTnptoltgtlon mfcanls«e~emrB"JB'
lufflrt Dans c« cas, la (Kbardage su choval «atoMggtolr» durant toute csttB pélfode.



Pour les feulllus situés dans les compartiments repris en tout ou en partie dans un périmMra Natura 2000, rabattaga dw bois
de plus de 100 cm à ImSO est suspendu du l" avril au 30 |uln, »auf autorisation confomm à l'wtldB 28. §4 d» l» loi du 12 lulllat
1973 sur la conservation de la nature.

Dans les forêts pour lesquelles t'administration vendemsse applique les principes de la Circulaire Blodlverslté du Département
de la Nature et des Fcrtls, l'abattage des bois de plus de 100 cm à 1m50 est suspendu du 1" avril au 30 juin.

Les dausea particulières peuvent prévoir une autre période de suspension de rexploltaBon pour tfaubea moBs dament lustffiés.

S.&.P-IîirRaa«.Dndçs.iîéta!s.d;es!toMgn

Confcmiémanl au Code forestier et à ses mesures d'exécuBon. les prorogations de délais d'abaBage et da vidange sont de h
compétence de la Direction générale de rAgriculture, des Ressources naturelles et de l'Envlronnemenl.

Toutefois, la proreigstlon n'est pas automatidue; II s'agH d'une pmddure excepttonneHB. EHB peut êbB acconlée ou refusia.

L'adiateur qui n'a pas pu temilner fabattage, le façommge dea houpptots ou la vMange dBns les délais prêuus, doit dsmander
une prorogation de délai d'exploltatlon (abattege el vidange) en utilisant le feimulalm |olnt en «miBxe.

La prorogation du délai d'exptollatlon peut 6tm sollldtée pour des péftodas de 1..2. 3 ou 4 Wmestres consécutifs. ToutelWs. la
demande du prorogation ne peut être rsnouvetée qu'une seule fbts.

La demande, précisant le délai demandé, sst adressée au Chef de csntonnement au plus tard qulnza )ours avant rexplratlon du
délai normalsment prévu. La décision est prise par Is Directeur.

Le Directeur notlfle sa décision contenant les frais de prorogation au Receveur régional / Directeur thander coimnuna] ainsi
c^u'à i'acheteur. Le Receveur régional / Directeur financier communal trsnsmet ta fachirs à fad}udtcatalre.

Du seul fait du dépassemBnt du délai d'exploKatlon ou du délai de prorogation, rachetnir 8'oMgB à payw les Indemnités pour
retanJ d'exploltaUon confànnément à l'artlde 16.

&3.;.Mp.]itagts.d.e?Jnijem.Rltfejle.fitDjs»8oa.d.çs.Ma!SA?>Slo!tetto^^^^

$ 3.i. : Indefnnité d'sbstîsge

Le calcul de DndmmlU d'abatege due au pmprtétaln pour retard rfexptoltatlon débute à rexptralkm du délai tfexiDloltaBon
prfvu par l'artidB 31, S 1". Llndwnnlté ast proportonnelle à ta valeur des bats non coupés à rexplraUon dn ce délai, sur base
du prix moyen du lot (prtx atteint tore de la vente, ftats non comprl», dhitoé HT le wlumB du. lot). LB taux est Ibd à 1 % par
trimestre de prorogation commancé. Le paiement de rindemnllé rfabatege est effectué anlldpaBvmnBnt au début de la période
de promgaBon.

Toute prorogation de délai entraîne llndemntté d'absttaga visée à l'aiinéa précèdent, calculée sur la valsur arrêtée au moment
de la mquêts Initiale.

Cette Indemnité d'abattage est IndlvlslblB par trtmestre et son montant mlnbnBt est de 12,50 € par tBquôte at par lot Pour les
bois abattus mate non vidangés aux échéances prévuss à l'artlde 31. § 1", llndemnltè de vidange prévue à l'artlde 31. § 3.2
s'ajoute à rindemnUé d'ibattage pour le» aurfacaa concamées.

Au-delà d'une année d» retard par rapport à Fexplratlon du délai InWal d'abaUaga. les taux sont majorés de 100 %. Il ne peut
ôbç accortté Que dcMx ahnécs dfi pfDlonga8on> ssuf instnjction contraire rotifiéft psr r/^fifntnlstratlon cwrtrslé 6n fonïîBon de
circonstances excfpUonnellBS.

Dans le cas des ventes qu! ont lieu entre le 1"janvigr et te 30 |uln, II ne peut être accordé qu'une saute année de prorogation.

Oans le cas de vente avec mesurage après abgttage (m' abattus), tes taux sont à appliquer à la valeur BsUmée; mais une
rectification peut êln faite si la dlffêrance de valeur après abattage axcède 10 %.

Dans le cas de l'appllcaUon de Fartlde 87 du Code forestier, nndemnlté liée à l'uttime délai de 2 mois est de 8 % si au moins un
ah de prorogsBon de délai d'expioitation a déjà été octroyé.

S 3.2. ; totfemnl» tfe Mange

SI à rexplrallon du délai d'exploltatlon prfvu par l'artlcle 31, § 1', n reste des bois abattus mats non vidangés, l'acheteur est
redevable d'un» Indemnité de vidange fixé» tertUtaltemant à 370,00 € par hectare et par annte de rataid. Le palmnant de
l'Indemnité de vidange est effsctuê anUdpatlvnnent au début de chaque année. Toute année commencée est due
Intégralement

Sur le parteire des misas à blanc et des zones à rêgénérer per plantation ou par vote natumll», rindwnnlté dn vWange est
réclamée à partir de Is prernlèr& ennée. La surface à prendre en considération est celle de la partie de îa coups à régénérer qui
est occupé&.psr tes bois non vidangés.

Dans toutes Ira autres situations (édalirire, bal» débusqués dss mbes à blanc), l'Indemnn* dn vUange n'est réclamée qu'à
partir du début de la seconde année qui suit l'cxplraUon du délai d'mtplotellon. La surface * prendre en considération est calle
de la coupe d'édalrde.

Artlcl» 32.. Dêch«Rm ifxctolhrtlon

Dès qun h coupe est nxploltén et vidée «elon les spècmcaUons reprisas au cahier de» chatgss el au catalogue ds vnnte, et que
tous les produits cbndltomiés ont quitté les limites de la Ibiêl, une décharge d'explolladon est délhrée par le Chri da
cantonnemenl CBtt» dtehaise d'expfaftatlon est mmtoa à l'acheteur ou à son dilégué par ragent des fortta responsable du
Waga, aptes visite da la coupe et élabllssmnenl d'un état des lieux de fln d'axploltatlon. selon ta modèle d-annex*.

Toutefois, à défaut de vtsfte des Ïteux dans lea trento Jours ouvrables do ta demande de décharge d'exploHaUon adressée su
Chef de cantonnament. at ce, alors que la txnipe est vidée et les travaux requlB terminés. l'ad)udlcatatiB est déchaig* d'office.

Dès que la déchaige eat acquise, le chef ds cantonnemwit envoie une copie ou une Ulécopl» au Recavmr régional / Olmcteur
financier communal avec copia pour InfannaBon •à racheteur, dan» les dix )ours ouvfables. aelon le modèle d-annexé.

Le Receveur régional / Dlrectnur financier communal avertit dans lus dix jouts ouvrables l'oiganlsme de cauUonnsment et
l'autorba à «bérer la caution. lotelement ou partlellammt, selon tes dlsposWons de rartde 16. Soi» réserve iju palemmt de
toutes les échéances at à défaut tfavb dans les vbigt-deux joura ouvrablBa, la caution est ButomaUquement llbérta.

Le Receveur régional l Dlmcteur flnander communal adreese copie de rautorisatlon de libération de caution à rachetmr.

Ar<lcl«33..S«nc<lon:«XDloltatlond'pffIce

Sans préjudice d» l'arttde 87 du Code faresUer. ai l'acheteur n'effBctue pas, dsns les délais fixés, les travaux que le cahier des
charget lui Impose, et al la prorogation de délai demandés est (riuaéa GonfoimfenBnt à rartlde 31, radmlnlsbatlon vendBressa.
sur proposition du Directeur, se réserva le droit d'exploltcr la coupe en retard, aux frais, risquas et périls de l'acheteur. Les date
sont. dans ça cas, payables au Recenur régional / DlmctBur Hnander communal dans le mois de la notification adressée à
t'acheteur par lettre recommandte à la poste; Ils pmdulsent. le cas échéant nntérêt prévu à rBrttde 26,

Artlcl» 34. - Indmnnlt* d« «toclca»

Indépendamment des évantudles Indemnités v\stm par rnrtlcle 31, tout stockage sur la propriété du vendeur au-delà du délai
d'exploltatlon doit être autorisé par l» Chef de cantonnement, gul en fixe les condlUons, contre paiement d'une Indemnité de
stockage. Le montant de catte Indemnité est fixé à 0.75 € par m" et par mois, les trois promlns mois étant gtatultB. La volume à
prendre en considération est celui qui est encore stocké sur la propriété du vendeur au moment où Ilndamnit* devient exlglbla.

CHAPITRE VI. - Règles techniques d'exfiloltatlon

Artlcl* 35, - R«nl»m*rrt d«» aouchi»

Quelle que sort la méthoîie tfabattsge utilisée, tes souches sont ravatées à ras de tsrre.

Artlcl» 3B.. Enltwnrnt d»» «rbn» déllvrfa

Sauf disposition contraire prévue dans les clauses particulières, rachateur est tenu d'abattrn et d'enlever tous les artiras
délhtéa, même ceux qull consldémnlt comme étant sans valeur. Toutafcte, les houpplers qui ««raient abandonnés au sol
doivent être découpfe en tlémmt» de 3 mètn» au plus. swvs pr*)udlce de» dispositions dn l'artlde 38,51"à S 3.

Les artîres. quRles ou houppiers non délivrés sont réservés.

Artlcl. 37.. R»D.ct du •niBnlnim du m»rf»u royal

Vu rartda 81 du Coda tomatler, tore de rabattage et/ou de réeorçag», l'8ch«t«ur ou son délégué »at tenu de respecter
suupuleusement les amprelntes du marteau royal, tant sur la «ouche que sur fBrbre. Ces empreintes doivent raster visibles sur
l'arbm glsant, sans qu'il soit nécemalm de h mannuvmr pour tes iBchereher.

Artlcl* 3(.. Prtcautlon* d-nDloltotlon

§ 1*. L'achetBUr ou son délégué est tenu de pmndm toute» tes précautions utiles pour éviter d'endommager les recrfls,
plantations et arbres léswvés. .—.—.--,

L'élagag» de cartalnsî branchât avant l'abattag» et r emploi de câble» pour diriger h chute des arbres doit se faire chaque fois
que cette précaution est nécessaire pour éviter les bris d® réson/as ou pour sauvegarder tes recrûs et sous-étsgcs.

pans les plantations et aux mdmltE du recrûs et mmls à protégB-, les houpplare doivent etra façonnés •u fur gt à mesure.
Las mcrCU «t snnl» à protéger sont délimités au préalable »ur le terrain, et mention en est faite au catalogue.

L»» bianchns «t rammes de "ioln8 de 10 cm d» diamètre pauvant ttm abamionnées sur plaee. e condition de ne pas entraver
la croissance des recrts «t plantaBona et d» ne pas obstnmr lea foraé». •quBducs et rulssaaux. Les ramllles de moins deïcffi
d» dlamètm doivent eflea tou|oun! rastw sur le partnn de IB coupe. Ces branches «l nmimes ne Bont-)amals-r«|etées"BUr in
ctmmhs nt couiw.feu. ni à moins da 4 mèlms d» csux-d. En oulre, en peuptomente rêslneux. les brsndies at ra'niinœ dcii'VBnt
être disposées sur tes ctotsonnemerrts présents, hormis en cas d'abattnge msnual eVou de débardage au cheval.



Il est Interdit de déposer des bote. grumas ou stères, contre las arbres non délvrts ou dans tes partes rtgénérées.

Toute dOture ou signalisation endommagée est redressée Immédlatemenl et réparte définlBroment mrant la Un d» l'explortalran.

En peuplement rêslneux, les bofe traînés su câble sont « déhanchés » (façonnage des pattBS de (a grume) avant Is débentege.

5 2. Les ruisseaux ainsi que les sourcas rensrtgnéSB par l'agmt dm forêt-s responsabla du Uags «ont d«gag*s sam délai.

Les fossés bordlere, obstrute ou endommag*s » roccaslbn de rabaBag» ou du débardage. «ont dégagés et mmls en état ai fur
et à mesure dé Fcxploîtafion afin de permettre un bon éooulcffiwrt des eaux.

§ 3. En psuplmmnts feullhn, hs vAhlmles à mdeur utilisés pour rexptoltatkm (muvBnt dreulw en dahois de» dolsommmnts
en utilisant le tm)8t h plus court «t le moins (tommagaable. sauf htndlcUon prtahble moWe de ragsnt des forte msponartle
du triage dans les dauses particuflères.

En peuplemente rèslneux. H est InlBrdR aux véhlcutes e moteur utitisés jt»our fexpteltattori de ctTOitor en-dehors des
doteonnements présents.

En outre, en coupes à blanc de peuplemants rtslneux, les clauses partkaiMms peuvent prévoir que les véhicules e moteur
utffBé» pour l'exptoHation ne psuumt clrculm- hon chomln» dm» les pTceHas fBnsstlènm qu» sur de» "teph de bmndw»'
bislallè» «ulvant te» Indications du Chtfde Cantonnwnent quart * l'épBluaur du tapis et à la distança mtre tapte.

La drculsfion des véhicules à moteur utilisés pour rexploltatton est dans tous tes cas tnterdîta sur les bmigm, tas digues el dans
le U des cous (Teau, ainsi que dans les paœage» à gué (excaplé cm» slhiés sur me voh ouverte à la dreulalon du pubBc),
sauf dérogation du Directeur octroyés en appHcaBon de rartd» 58bla de Is toldu 12 luffiet 1973 «ur la consenmtfon de la nature.

§ 4,Les artdm 60 à 64 de l'arrèto royal du 18 novembre 19S7 rriaW à la hide contre tes organismes nulsIWss aux végétaux et
aux produits végétaux, qui concBmmt Fécorçage sur coup» des bote réslneux. sont d'applkatton si las bois rtelneux abath» ne
sont pas enlevés dam les 14 joins suhrant rabaaagB.

Cette prstcripUon ne 8'appnquB pas aux brandws, aux houpptera, aux bote ImduB et aux bol» sntrepoaés dans les neroc de
transfarmatlon ou air les quais de chargement dm gare».

§ S. L'uUllaatton par l'achetaur dn pmdulls de protsctlon des bofe dofl se faire en confcnnlté avec Fartlde 42 du Code foresïw.
ÈHB est soumise à rautorfsatlon du Chef de Cantonnmnenl et doB mspecterlm contllBons suhmteis :

1* la dédwatfon. au motns 48 heure» avarrt rutfllssfion du produit de rcodroft, .du jour et de Fheure du traftement;
2' llntefdfclton d» IraKer à moln» d» 50 mètw des rM*nm. lulssmux ou collecteura <fMu;
3' les lm<c«ddm à base d» llmfan» «ont Interdits;
4' l'InlenlteUon de traiter des tas de gnmin ou blllons disposés sur les guals de stockaga ou en boids ds route.

Tout manquemait à cas conditions est sancttomé par une Indminlté tbrtaNalre «la 1.250,00 €

§ 6. l! est Interdît de brûler des rémanents, sauf dans les cas prévus à FartSde 44 du Code fonsstler et de son arrêté (fcxécutfon.

Artlcl. 3». - AcnMlblllt* d» l* vetri»

5 1". Les acheteurs dohrent cbattre et exploiter In» CTUpas da msnlèm e Wsser las chmib» libres athi que les véhlcute
puissent an tout tsmps y pBCTBr sans obstades.

Lors de Is vidange dss coupes, tes bois ne peuvent en aucun cas être abandomés en'travws des chernEns. ooupe-feu et autres
nies d9 dreuhton. Les troncs dohmnt toujouis êtm witmposés. au fur et a mesure d» la vMangB. «ans y obsbuer le paaaagn
dus véhicules.

t<s bots ne pewmit en aucun cas être déposé» dans les fo»s*a. sauf autorisatton préslsbte de Fagent das forête responsabta
du Mage, qui en Hxe las condition», notammant Tofallgatlon de poaer des Imvenm pmmetlant un Acoulnnmt normal de» •aux.
et la remise en étet après enlèvnment des bofs.

§ 2. Le tnalnaga das arbres sur tes chemins consolWés, emplmfe ou ssphattts est fomiellement Intenllt

ArUcrM.-Clrculttlon

§ 1*. La dreulatton sur les routes forestières ouwrtea au publte est soumise ma dispositions du Code d» la route.

En rabsence de toute disposition rt9hm«ntab» aur ce point, Im véhicules (Texplonatlon ne peuvent dreuter sur les chemins
forestière à une vfcssB supérimre à 20 km/heum.

Le poids e l'assteu n» peut dépasser cetut Imposé par le Coda du te n»ute.

§ 2. L'admlnlstratton vendaresss se résBrvs h faoull* a» mrtBlmln In passaga ou da fermer.tomporalmment tout ou partie.de
tel chemin, salon ses convmancBS. afin de procédar» des réparaBona ou, m tnnpa de dégal; afin d'éviterdas dégradBllons.

Toute msMcBon de passas» est rignalés sur te neux el notNUe aux achetew» par éafl. SI la m»Wctlon de pssssgn excèdn
dnq |oum par mute. «Ile pmlong» rfunB pArioda équlralente * »• durée le» délai» llxé» pour rnptoltaBon.

L» non mspect de flnterdldlon de passag» Bntralne le pBlemmt d'une Indemnité fcrfgllalm de 1.250,00 € par v*hlcule en
Irrfraction. lequel, peut être déchargé sur place.

g 3. Las prwcrtpBons des arrttte de femiahirB et cTouvBrtum dm bairlèms de dtgat sont aptXcablBs e la vokto forasBère. SI l»
rsstrtcfion de passage excède ctnq Jours par mots. éHa protonga d'une pérfcxto équivalente e 88 Curée tes défais fixés pour
Fsxpfoitstïon.

Articl» 41. - tntmnmtlon d»» trayaux

En cas de rtsque de dégâts au partem d» h coupe, du fa» d'Intempértea. le Chef de cantonnsmmt peut Imposer une
Interruption des travaux cTexpfottaton.

Ortt» Intenuptkm part atm onlnm*e verbalmimit et «ur placn pw ragml dw ImW» msponrablB du trtage. Elle doit cepaidant
êtm confirmée par uns notBcaBon toile du chetdB cantonnanent dans lœ bote |ours ouvrables.

SI rintemipïon des IravBux encède un total de dw| )ouis par mois, elle pmlongB d'une pêitode équhralwite à sa duiée les délais
fixés pour l'wptoKatlon.

ArUtl» 42,. Çwfltlpn. BStflCTlUn. tf»XDton»j!sa

Toute aulre comjnon (rexplonalhn dflmant luBtfflie propre à cartalns lots. tB«e que : lUnératoi à suh/m dare les pBuplemenls,
modes.ou tedmf<|ues de dfbmdags, tnmçomifge de gnmiBs, stc., est pnêdsée au préalaWe dans les clauses pBrtaiiJêres^

Isscflptfuft dès lots visés.

CHAPITRE VII. - Dégâts d'BXtJloHaSon

Mlcto «3. - Dioât» «ux CTrtwm d* couw»

Il est Interdit de causer des dégâts aux partems des coupes. Est visée, mlamment, toute déprtdathm causée au sol. aux
arbre», aux dStums, à la vdrte at à ses annexea (entre autres tes fc»és, accotement!, ooupe-feu et alms de chgisement). qui
»t causée parteanbnauxou mgtns mployis pour rabaltage. le déhnqmgB. le déBaidags, te aininUomiBmmt ta vWanBe.
te chapgBfflWit et te transport dttsariïTfts et dos produits dftta forftt

Tout» façon d'axptoller oui euarionn» des dégât» doit êh» Immédlatemant et spontantmmt arrêtée m&nB sans Intervention
respoïisai

l«part8m'dBScoupwoU(testot88'él«ndswrmBèmté<tolapareenBdéllmKtecoinmBlndlquéaucal^^
rmUtmté d» chanhs qui la trawnenl, la longent oii la rBHmt» une vota publkiua.

_*^RfowBthwi.

De manière générale, tes dégâts occasionnés donnent lieu au palBmant de dommagBS-lntértts qui sont esflmés par h Senrlce
fOTBSÏlW.

Les digât» au partmre de la coupe, à ta voirie et à ans anmcms. sont réparts par l'àchetaur suhnnt les Indkatons (y compris
les détah) du Chef d» cantomnment ou de son délégué. A défaut. le montant des dégâts est asdmé par le" Chef de
cantoTHiBfftWt et porté à chsiçs tïu rfichoteuf.

Toute blessure oui mat h bob * vff sur une aurfece de plus d» 1 dm' «l gul est o6caalonn*e aux arbres résnrv*s gain» de med
(troncs, «mpsttmmnta et radim), son par rabadage, la vfdange ou h chargement des produits de ta coupe, entraîne sur simple
mtové de Fagmrt dna forêts mspomabte du trtags h palmiml d'uiiB Indemnité forfaitaire qui a'élêve à 5 € par dm'.

En.cm de Unsun d'aibrsa d» place, teifflhl» et rtslnmix. man|Ués à h couleur ou AtaguéB en hauteur, le montant de
rhdBriinll* forfaUata! nt porté à 10 € par dm2.

Peur le» tota dana Imquela BU molna une partie des artns délivrés ont été numérotta Individuellement, restlmadon du
prt)udlce rtsulfant des blessums occastonnée» aux arbres rtsmvés d» même nature qu» les arbres numtrotés. est flxée par le

Sans préjudice de rappllcaUon du Code forestlw, II y a obligaton Se bBdlgeonnef dans rheure las plate occasionnées aux
arbres réservés avec un fcngldde dcatrisant agrW par ragmit des foreia resporoabh du trhge.

Le montonl des dégâts est «damé par In propriétaire sur base d« reaUmaBon du Chaf de cantonnnnsnt.

W* 4S! ''<31m#f î,WVff"tN r*P«r»flon dnnUflthi twntiwh. )• ntmmnt du InihmnlW» d* oronimtlon da«
dtlir d'«XDlolt*tkm «t ht tinh Bour npn •jirioHïtlon

^^^^S^W.^S'm"9w'MvmsMàw%^ mo'^ttt?wx.f"lm^ a"smmté d!B '""« st de la TVA)

déNmmce de ta décharge <f«xptolbit)on du dBmler ht acqub dm. un même proprféhlreT

^ap':rfl?^î*a.1S£<»d:3u^S^I"nqu's "uslss par rCTPIOIIau°" qul n'auralmt ^ *lé ^"tan^^

CBBB S»">ntl« peut *Balm«n> »» u«Hs6» pm-1» Recevaw régional / Directeur nnandw communal^S^Ss^^£^^ÏS^Mi^^T^[^^^^S^
^mv^'^^^^i^^^m^^^'^^^^^^S^
rtgtonal / Directeur flnander communal confomiêmmt à rartd» 32.



CHAPITRE VIH. - Responsabilité

Article 46. - Tran»f8rt de» riBauss

La vente est faite aux risques et périls de l'achsteur.

En cas dlncendle prenant naissance dans une coupe, un dépôt ou un chantier dé découpe, tous tes frais d'extincBon, y compris
tes salaires, eant à chaige de l'acheteur.

L'gchnteur s'engage à n'exercer aumn recours contre le vendeur quant aux accidents de toute nahm unvmu» sur le parterre
de la coupe.

CHAPirRE K. - asposWons diverses

Artlcl» 47. - ContrBI» du mreonm* occup*«> sur l» COUDB

Toute personne occupée à l'exploltatton d'une coupa doit se soumettre aux h|oncUom d» Fagent des forêts responsable du
trisge.

Cal agent peut à tout moment vérifier ndentté d'une personnB présmte sur h coup». A sa demande, toute personne occupée à
l'exploltaUon de ta coupe est tenue de décliner «on WenUté et de justlfler sa présence. A défaut. elle est exclue aéanca tenante
du partent. Une noUlicaUon nroSvée de cette exclusion est faite à rachateur, par lB«ra recommandée, par ragmt des forte
responsable du Wage.

L'agent des forêts responsable du trlage peut exclure du parterre de la coupe toute personne occupée à FexptoKaBon, si la
qualité lechnlque du travail n'est pas satisfaisante. Une notification moBvée de cette exclusion est faite à l'achBteur. par lettre
recommandée, Bar Fagent des terëts reaponsabto du Wage.

Les acheteura, leuis lacteurs, ganies-ventas ou ouwiars, site ne sont pas Uhilalres du droit de chasse, na peuvent pénétrer
dans te bois munis d'armes à feu.

Artlclo 4t.. Prfventlon d«« •celdents

Les contraintes Imposées par le Règlement général sur la Protection du Travail sont applicables à toute peraonna participant e
i'exploltstion.

Article 49. - Mmun» cvntaitlau.s et -Nnhin 2000-

Les acheteurs sont tenus par les restrictions cfaccès à la forêt prévues par les cahiers des charges de location du droit de
chasse. A défaut de nsWcBona spédflques. le dfatladon en forêt et sur les coupes est toujours IntBldHn les IOUTS de battue.

Le Chat de cantonnemBnt est tenu de répondre à toute demande dlnfcrmatlon tfun achntBur. concernant le» dates des |oure de
battues el las évenhlelles restrictions spécfflques.

Le Chef de .cantonnemerrt est également tenu cflnfonner les acheteurs des presalpdons dm arrêtés d» déstgnatlon des sites
•Natura 2000".

Artlcl» M. • VinlB de m* t art

Dans le cas das ventas de gré à gré en appllcsïon de Fartlda 74, alinéa 1* 1', 2', 4'. 5' et 8" du Code fcmsttor, les dBUses
génémtos du présant cahier des chaigns sont d'appllcàBon. e l'exduslon des artldas 4,5,6. § 2.7 al.2 et al.3,8,13.15,17,18,
21.et27d.3,al.4etal.5.

Notes

Partsm d» te coupe == surface, hors voiries d'accès au lot, qu'un ad)udcatalre paroourt pour l'exploltatlon
débairiage)dutot
Vidange des bois == toute opératon da débanfage ou d8 transport, réalbée sur le partem de h coupe et en-dehora de calle-d.
pour extraire les bois de la forêt.

SOUMISSION : Modèle général
aelon l'articl» B du cahier ntnénl «h» channs

Je soussigné, nommé cl-après adjudlcatalre :

NOM ....

ADRESSE
PRENOM :

TEL.
(REPRESENTE PAR

GSM.

.)

Je déclare offtfr pour le lot n*

la somme de

sott en toutes lettres : ...

...€,

de la vente susvtsée

.Chars frais et TVA.

D Je déclare ne pas être assujetti à la TVA

Dan» ce cas où )e serais déclaré adjudlcataire :

n golt je joins la promeaîe d'engagament à émettre une caution bancaire visée à l'articlB 13 du cahier des

charges ;

Q aoltje paie ImmédlatemBnt au comptant, séanw tenante, par :

[_) la remise d'un chèque bancaire certmé par une banque belge ou une banque d'un pays limitrophe ;

n un moyen de palsmant par carte bancaire, pour autant que le Receveur régional / Directeur financier
communal disposa ds ce mode de paiement

SI J'opte pour le palament au comptant, je dépose, séance tenante au moyen d'un chèque certifié ou d'une
carte bancaire (si'le Recsveur léglonal / Directeur flnander communal dispose de ce mode de palBinsnt), une
somme supplémantBlre conespondant à 20 % du montant total (prix principal augrmmté des frais et de la TVA) et
plafonnéB à 6.000.00 €, à tHre de garantie, selon les modalités des articles 19, § 1" et 45 du cahier des charges.

Je déclare avoir une parfaite connaissance dss conditions du cahlBr dss charges (clauses générales et
particulières) et m'y soumettre,

Faft à ....................................................... le

L'adjudicatalrs

(signature)

UNE mumhslon par LOT (sauf (nupunml d» ton «ur un mtme pirteim de coupe contomrtment * r»f«cl« 6).
Au cas où radludlcatalre est une société, la soumission doit renseigner également le nom de l» personne physkîue nprtssntant Is société.



SOUMISSION ; Modèle pourkrtOS m3
«Ion 1«» «rtlcln 5 «t 19. < 2. du cahlar atntral (h» chanm

Ja soussigné, nommé cl-aprts adludlcatalre :

NOM ..................................._.................................. PRENOM :

ADRESSE

TEL.
(REPRESENTE PAR

GSM.

.)

Je déclare offrfr pour te lot n* ....

la somme de......

softsn toutes tettrss:

... de la vente susvtsée

€ hora frais el TVA.

[_] Je déclare être assujetti à la TVA sous le n'

Dans ce cas où Je serais dédaré adjudteatelrs :

•/' Je présente comme caution physique :

NOM.................................................................. PRENOM :

ADRESSE.

TEL...............................................................GSM.,

PROFESSION :
•f ET )B paie selon tes modaBés d8 rarttele 19, § 2, du cahier des changes :

[_] «oit Immédiatement au comptant, séance tenante, par ;

[_j la remise d'un chèque bancaire certfflé par une banqua belge ou une banque tfun pays limitrophe ;

[—| un moyen de paiement par.carte bancaire, pour autant que le RSCCVBUT régional / Urectsur flnancter
communal dispose d» ce mode de paiement ;

l) en numéraire, pour autant que te Receveur régional / Directeur financier communal roaniue son
accord;

Q aolt dan» tes dix jours cdendrisr de la vente, par un vlnment tanwlrB / numéialrB (') dttment rèceptlonné
par le Recevsur tégtonal /.Directeur flnander communal de l'Admlnlstntlon venderessB.

f) : Bfffér l» mcntton Inutfie

Nous soussignés déclarons awlr parfaite connalssancB des conditions du cahier dea chaigss (dauses génémles
gt partlcullènas) at nous y soumettre.

Faite....

L'adjudkatalre La caution physique

(signature) (signature)

UNE Soumlssfort p» LOT (sauf croupement de tots AW un mênw partmm tle coupe conftxmémerît e rarttefe 6).
Au cas où l'adludlrafâlre B![ mr socWt. la soumission nnMlnnera «n ouh le nom ite la pmsOTrre physhiue mprtsmtant ta roclué.

PROMESSE D-ENGAGEMENT A EMETTRE UNE CAUTION BANCAIRE (Modtto Al
•»lon rmflcl* 15 du uhtor ntntmdwclnBB»

En tête de la banque

"^NSf
Ks^a&'ïy-;;:!

Par la présente, Fofganlsme d& cautlonnament (nom at adresse da rorganlsme cfe çauttonnementj

s'engage à se porter caution solidaire, d'ordre et pour compte de (nom el prénom du soumlsslonnalre)

domicilié à (adresse)

à concurrence d'un montsnt total et ïToxifmirn de ."•".".".•."""........."...-..................,„„..................,...,.,.......^.^^ ç

so» (en toutes lettres) .....................................................................................................................................BUIOS.

laquelle somme couvre le montant total de rachat, y compris tes ftals et là TVA, en faveur du propriétaire, et ceci.
pour autant que le soumtestonnalre susvfsé soit déclaré adjudlcatahe tore de la vente renseignée cl-dessus.

Il est entendu qu'une pafS^de la cautton à émeUre^coroïpondant à 20% du montant total (prix principal
augmenté das frais et de la TVA) et plafonnée e 6.000,00 EUR, sera malntgnue confennément auxartldes 16 et
45 du cahier das charge» jusqu'à ta délivrance de la décharge d'exploltatton du dsmler lot acquis auprès d'un
même cantonnemsnt. at si nécessaire, juBqu'au palament de llndemnlté pour prorogation da (Mal d'exploBatton.

La Banque renoncera à tout bénéfice de discussion et te cas échéant de dMston de même qu'au gage que
pourralant constituer les produits acquis.

La Banque s'engage à émsUre cette caution bancaire dans les quinze jouis calendrier de la dsmande qui lui .en
sera faite, pour autant que cette demande panrfenne à la Banque avant réchéance du présent engagement, soit
te (date de lavante + 4 mais)

Le présent engagement prendra fin :
- soit par rémtsslon de la caution précitée, en utNlsatlon partislle ou totale de la présente promesse;
- »olt contre restitution de roriginal de la préaente promessg;
- soit contre remtee d'une attestation de non-utlllsatton, établie par le bénéficiaire selon le modèle en annexe;
- et sn tout cas au plus tard te (date de la vent» + 4 mots).....

Pour être valable, le présant mgagemBrt doit être revêhi, gn original, des slgnahinBS de l'oiganteme de
cautionnement (sous fbmm électronique ou mécanlc|ua)

Fait à ....................................................... te .

L'oiganbme de cauttonnament

(slgnahjre)

* Amnuc : «Ummtton <rull«»«tten ou <h mm-ummikm ton» ou mrttole dB le pmmBm» de cmtton banalm.



PROMESSE D-ENGAGEMBNT A EMETTRE UNE CAUTION BANCAIRE (Modèle B)
«élan l'artlclB 15 du cahier atnhal de» ehanna

En 1618 d» In banque

Par la présente, l'organlsme de cautionnement (nom el adresse de forganlsme de cautionnement)

s'engage à se porter caution solidaire, d'ordre et pour compta de fnom ef pfénom du soumlsstonnaliv)

domicilié à ('adresse)

à concuirence d'un montant total et maximum de.................................................................................................. €

suit (en toutes lettres) ................................................................... ..................................................................euros,

laquelle somme couvre la montant total de l'achat. y compris les frais et la TVA,
en faveur de (*)..........................................-.............,..............—.....-................, propriétaire des bois,

et ceci pour autant que le soumisslonnalre susvisé sott déclaré adjudlcatalre Ions de la vente des coupes qui se
Uendta

le ?^ (")••••-••-•••••••••-•••••••••••••--••••••••••••.•••••••••••..•..•.••.....•••••-.••••••••-.••••••••.....•••."..........................-....................."

à ffteu} 0........................................................................................................................................................

(*) : à compléter par !a Receveur régional / Directeur financier comrmmal ou le npréserrtsnt du propriétaire
(~) : à amwlélw par le.Prtaldent d« r mnto

Il est entendu qu'une partie de la caution à émettre, correspondant à 20% du montant total (prix principal
augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6.000,00 EUR, sera malntanue conlbmiément aux articles 16 et
45 du cahier des charges jusqu'à la délivrance de la décharge d'exploltadon du dBmlsr lot acquis aupràs d'un
même propriétaire et si nécessaire, jusqu'au-palemant de nndemnité pour prorogation ds délai d'exploltaUon.

La Banque renoncera à tout bénéfice de discussion et le cas échéant de division de même qu'au gage que
pourraient constituer les produits acquis.

La Banque s'sngage à émettre cette caution bancaire dans tes quinze jouis calandrter ds la demanda qui lui en
sera faite, pour autant que cette demande parvienne à la Banque dans un délai de 4 mais maximum à dater da la
vente et au plus tard avant l'êchéance finale du présent engagement, soit te

Le présent engagement prendra fin :
- soit par l'émlssion de la caution prédtée, en utltlsaflan partielle ou totale de la préaente promesse;
- soit contre restitution de l'original de la présente promesse;
- soit contre remise d'une attestation de non-utlllsatlon, établie par le bénéficiaire selon le modèle an annexe;
- soit à l'issue du délai de 4 mois à dater de la vente telle que précisée dans l'attestatton d'utlllsation;
- et en tout cas au plus tard le

Pour être valable, te présent engagement doit être revêtu, an original, des signatures de rorganisrne de
cautionnement (sous forme électronique ou mécanique)

Faltà....................................................... le........................................................................

L'organlsme de cautionnement

(signature)

+ Annexe : attestation d'utiiisstion ou de non-utfllsation totale ou partielle de in promessa de c8u8on bancalm.

ATTESTATION D-UTIUSATION OU DE NON imUSATION TOTALE OU PARTIELLE
DE LA PROMESSE DECAUTION BANCAIRE

•s

Je soussigné. Receveur régional / Directeur financier communal ou représentant du propriétaire :

'déclare par la présente que la promesse de caution bancaire d'un montant total de :

.eufos

délivrée par (organisme de cautlonnament)

afln de garantir au profit de la Région wallonne l'offre de fsoumlsslonaire)

lors de la vente de bois du (date)

à (lieu).

[~] a été utilisée à concurrence d'un montant de ..........................................................e

soit fen toutes teffres;...................................................................................... euros

frais et TVA compris

a n'a pas été utilisée

Faite

Le Recaveur régional / Directeur flnander communal Le représentant du propriétalrs

(slgnahire) (signature)



CAUTION BANCAIRE DEFINmVE
selon FnUdt 1B du c«hl*ra*néral d—charms

A Monsieur l® Rwaveur régional / Dinctew flnander oommuna]

Monsieur le Recsveur régional / Otedeur Dnander communat.

Par la présente, rorgenlsme d» cautionnefnent {nom «t adrvsse tfe rofyBnlsm d» cayffonnenwoÇ

a Fhonneur de vous fnfomier qu'ît se porte caution aoîtdalre, d'ordre et pour compte d® {nom «t prénom cfa sovmfssfonnelrv}

domMlé à (adnssa)

à concuirence d'un montant total e» maximum de...........................................—...........................—.................—........e (1)

sait (en toutes laHms) ....................................................................................—............................................—..........ewos.

laqudle somma garantit 1« paiement des coupes de bois sur le csntonnBmmt de

dontna été dédartadjudliataln pour le prix de .................................................................... €, fraisât TVA compife,

toi» d» ta vente qd «'est lanue

(1) : tnlsl d«s somnm duas par rafudkatalra » un mênw proptléfln d«m un m»m« cmtomemBrt, en » comprts tes (nh ot la TVA

11 est mtmdu que le paiement devra s'cffcctuer seton le calendilnr êtsbll comme suit :

.€

...€

le....._... au plus tard

Tout appel e la caution dmm noia parvmlr dmis les 45 |oura «uhnnt chaqua tchtence. pw letlra mcomnwmdAe i la post».
Pa»a*ce<)»tol,la gamntla «aa •uloma<)<|U«mmt rtdulta à cmcunïnca du montant fchu. «auf pour la ttanctm ixirtant sur la
danlir» éctiéahca'dont la totamé ou une partie «era mBlrtanue confomiémmt aux aifldea 18 et 45 du caMer des chmges.
jusau'à la rtceptkm ds la déchmgB tfBxpimtalion teHe qu'organteée à rartlde 32.

L'arfdB 45 du cahhrdes chages prtrolt égatnnent <|U'un» somme dn .....—........—............ min» (2) ama mslntenue, t
•m d» caution pour la répmatkm d» <)èg»ls AvenluNs «unienus mr ta (h») unipefs), to paiement dea IndmnnlUs de
pmcgaïon du dêtoto (Tenpionalhn et lesIrais pour non mptonanm, jusi»'» rteepïon do la dtchmg» d'mphlhtlon, piéwm à
rartteie 32 du cahtor des charg». de tout les toh dont questton et nou» nofllUa par ragent fomstler du ressort et si nécess*»,
jusnu'ai palemmit d8 nndannlt* pour piwogBtkm de délai d'anpkilladon.

(2) 20 'A d» la somrm maHlonn*» cWasus «n (1), plnlmné » «.OOO.m €

Le soussigné mnoncs à tout bénéfice d« discussion et h cas échéant de dMalon, de mime qu'au gage que pounalmt
consBuer las pmdults acquis.

Vmimez agréer. Monsieur le Rmeveur pêglonal / Directeur flnander communal, no» salutation» dtellnguées.

FaH à

L'organteme de cauttonnement

(slgnahire)

PRQCE^yÇflBAL D-ETAT DES.UEUX AVANT EXPl.OrTATION
tlon Ftrtld» » du_c*hlTa*n*ral dw ch«m»»

^^SK^S?^^
'SSf'^S^'VSVSîS-d
:S;:^'Î^^ ^'^••f2î^-':î''\

i» ?sponsst)l8 du triBt^o ;

NOM....

GRADE.
(ACCOMPAGNE PAR

PRENOM:

En présence d« :

NOM...

ADRESSE
PRENOM :

GSM.

A

TEL..

NE LE.
En s» Qualité de :
0 ad|udlcatalm du lot décrit cKtessous

[3 rej>té»mitant dttment manch» dn rad|udlcataln et porteur d'une procunUon

Noua avons proddé au ccmsht dn l'état dna Haux dans.l» compartiments n".

(X la forêt d»

incmflftt ds
sur te Wag» d»
qulconBWumtlBtotn'........................................ de ta vente du

•dlugéà.

Nom y avons fan ce four. Im constalaUona mjhnntes :

t Etat dys chemins vmpferrés 9l anrwxes

2. Etat des chem/ns cte twrv et coufw-féu

3. Bal du soi dma d» fa coupB (Mtall psr compBrffnwnO

4. Etat des srtms réservés el êvfnlwllsimnl itss arfras d» pièce, noteimnenf Wassums BU (mro ou aux rsdnas

5. Bat d»s cours ifaau a( des twpBs

6. Rfmaryuss dhwsss

En M de quoi awre rtdlg* te prtsent constat, et avons remte la pemila <re»plolter n'..

Faite....................................................... te....................................................................... m dnubl» ewmplalm.

L'adludlcatalre ou son représentant Le responsable du Mage

(slgtahim) (signature)

REM.;t?"* *ché«"<-.l« '"muWm d« damandB de <l«n>8«Utm powl» tanchlsMmmt dm cotin! d'ou, muni de son i
complétte^rlUMivlMS compila, »t)BlnTen~.n^ "°° °°m ° '"'• """' °'' "m "mun '»teru°"™'



PROCURATION POUR L'ETABLISSEMENT DE L-ETAT DES LIEUX
AVANT OU APRES EXPLOrrÀTION

••ton l'artld» 29 du eahl»r néntnl th» ch»nw«

Je soussigné, adjudlcatalre :
NOM....

ADRESSE

PRENOM :

TEL
N-DE TVA

GSM

En ma c|uaiité de :

D admlnlattateur-dUégué de l'entreprise
D gérant de l'entnprhe

D entrepreneur Indépendant

Je déclare que :

NOM
ADRESSE.

PRENOM;

TEL GSM

me représanle valablement pour rétablissement de Fêtât des lieux des coupes de bois :

D avant exploitation
a après exploKatlon

d sur tout le (BfrHolmwallon, pendant la période du ........................................... au

D pour l°l°t.................. de la vente du.................................... à

Fait à...................................................... le,

L'adjudlcatalre,

(signature)

Cachet de l'entreprise :

OEMANDEDE PROROGATION DES DELAIS D'EXPLOrrATION
aaton r»rtld« 31. M du cahHr frinénl da» ch«nr»

Documsnl à ismeUre à ragent des fortls responsable du Wage

Je sousslgn*. ad)udlcatalre du lot Mentlllé d-apiés :
NOM......................................................................... PWNOM :

ADRESSE.

TEL,

FAX
(REPRESENTANT L'EWmEPTOSE

GSM.

Je demande une prongatlon rehUve aux compartiments n".

detoteiêtde,
situte dans le cantonnement de

sur le Wage de
qui CTmUuent la lot n'........................................ tla lavant» du

qui a été ad)ugé pour un prix total, hora frais, de : ...î

Nature d» la coupe :
Permis d'enptolter délivré le :
Echéance du délai tfBXptoHatlon Initial :
Volume Initial de la coupa l.............................m'

Volume restant sur pied \................. ............m

Le cas échéant, «urfsca non vidangée à la fin du délai initial:

Je sollicite :
Q un» première prorogation

a une second® prorogation

Pour une durée de :

Q 1 trimssfre D 2 trimestn» D 3 Wmestrss

Ddudélald'abaBage
d du délai d« vidange

D 4 tllmestres

Pour rawrf, to ateuf <f» nnduml» ittMlssf Mbu» i rfsplisllan du Mlsl irsbaHiaf inteM m ofitor dm chtms. HnihmniW Bat
pivpwtlomtHf t u mtour d»a luU non coup»» * fxiiHUOn d» » ilVil, sur bm du {rit moysn <fu toi f* sivalr to |»(« «Itoln» fora d» to mnl»,
Wsnoncon^»,dM<«p»rtov<<ume<fato(J.l.«(«ux«st»»<< »KpwWm»8lmlto(]rom»»lfcmcomm»i^,«^ i,
palmmm d» nmtimr» tto« <1» •Ihcfut •n«ia!M?>«m«nl au lUtrt * »a pmmssllon. t* pmmgBfton n» wra •IhdlVB di» tom;u» f» preuv» ds
prtmwm ttoa MvmnltH mr* fcumto •«u Cfrfd» Cmtonrmnf, )>«• rvfallesWm m p«r fe R»c»i«ur rffltoml/ D»»cf«ur «nancfer communal.
Emm-fmiw to pnml» ftitphlHr ml wifnmlu, ••m mpoft pimttf» «u Mt <to (»W »<B«t Cfunu» immsWon (wuf un aollten»» pour d»s
pémKtot <lf1,i3ou4 Wmitn CT»H»CU?, nrh la pmroBtlton m pourra «t» mnoumU» ou'une mute lois. Pour fa ;• »nn*« d» invmgnk»,
te Uux •UBrfa 2 X par Wmufm. Pour Iw bois alnffu» imfa ntm vUmatl, um fmfamnW tto ukfang» A 370,00 f par fiBcfam «l par ann<r [te
mfnf «'((ou» i l'IndsmnM fttisttsge.

Faite.. ,1e.

L'adjudlcatelm,

La présente demande d» prorogation est D confirmé» au (date)
a refuges

Mothatlon :

Faite _.............................................. la

Le Dtrecteur,



SuM Wmn» d» la pmregaflon

CALCUL DES INDEMNITES

Abaltage Rappal du priltotal de l* VBnf.hOfSlralsO :........................<

DatBdefinifabgtoge;
s Nombre de trimestres: D D D D t C)x1%

+ a a o a x 0x2%

Vklange Rappel suiftca mm vMangée ("):...................................... h»

DaledBHndeuldmge:

=Nonrtmd'ann*8«:D D x f) x 370,00 €

Total

...€

.<

o Ïisnwnt» »u Chnîj** c»ntTOnfin»Et

Avte hvonbla f dttoronUn

L'AgaititeFortts

o Trwmt» «u Dhwtmr

Pour hkmnatlon : rexpWftten du tot m ICTiriné»,

Date LtChefiltCantonimfmnt

oT™,.mmiDh»ctw(

Avteftwmbto /<Uf—omW8 pour la
Avh timmblB / détmorabla.pourto

dudéhld'tbatlagt
duiKtoldavkfmg»

Le Chef de Cantonnement

l.'«Mtt^|B/lavkl«nge/rB»ptolta«oni)utof>lt«nnln<«;
L'éW dm Hêux inti •xiitoltoHon • ttt l n'» lu» «U rt»*>é
(ri MM. H lolndm m mn«n).

Date L-*g«nldBsFoi«B

0 Tr—mh «l 1—DonuWp du trtmt

Pour hhnmtlm «t dmnmda d« niM ite to mnnrllon

Date l* Chef da Cantonnwrwit

aBtseawSsesewL

La demande de prwiffaSo" est UcmjKTmèew
Qmfusée

Mothftlotl;

Décbton mvoyt» * rB<(w»Mt«lm et «u nnawur rtclonW ;
OlfectourfifWiTCtor CCTTHHURBI

Date Le Owf de Cantonnement

o Tif—nrt» Tu.chrf d» çartlîyîRtiBsiBl

Pour fntotnuifion at rotfflcatfon tfa la décision à rwÇudïcrtBfrft
et au Racavwr r*ofon»t / D!»ctourfln»nctar communal, pur
copte de

PROCES.VERBAL D-ETAT DES LIEUX APRES EXPLOITATION
—Ion r»rtld» 32 du uhHr a<n*nl tfw thann»

i@iiSSSsâa!l

Je soussigné, responsable du trtage :
NOM

GRADE,
(ACCOMPAGNE PAR

PRENOM :

d8 î

NOM
ADRESSE

PRENOM :

TCL............................................................... GSM.

NE LE ........................................................... A

En «a qualité de :

D adjudlcatalm du lot décrit cWanous

D fBprASBFîtarrt dûment tnandaté de l'adjudlcatslre et portBuf tTune procunsSon

Nous avons procédé au constat de rétat des Heux dans tes compartiments n*.
delaferttd».
aftuéfl dans te cantonneiTtc nt dft

siirleWagede
«lut cemUhie te kn n'........................................ de la vante du

adjug**,

Nous y avons fan ce jour, las oonstatatonsîuhrantos :

1. Etat des c/wmfrw emp!wr6s «t anrmxes

i. Bat des chmKns d» (am ot coupa-feu

3. Etat du sof dsns cfa te coup» (dôtsfî psr cwrîpsrilrmsnt)

4. Etat êtes art>rw nîwv^s et éwnhwfîenwnt êtes enbw d» ptec-B, notsmrmnt btesswvs au tronc ou eux radnes

5. Ëtal d»s cours tfsau f l d»a bmys

6 Remarquos Owrsas

Les travaux tfexptonatlon et de vidange et de remis» en état émntuella du paiteire ds la coupe ont été réalisés CTnfcmiément •
BU cshlw dos thflfÇB& '•
g OUI •» L»|ir*wnt«»*uti»tloncBmnwd*ch»rB*d'«xplonatlon.
D NON

Fa» à..:.................................._........ le

L'ad)udtealalre ou son représentant

....., en double exsmpfaire.

Le responsable du Mage, pour le Chaf de cantonnsmsnt

(slgnahm) (signature)



DECHARGE D'EXPLOITATION D'OFBCE
flon Fartlcli 32 du uhler aénénl d*» chanra

Je «ousslgné, chef de cantonnement à
NOM ..„..........—.........................................-.................. PRENOM :

GRADE,
accorde la décharge d'exploltatlon sans visite des Iteux à :

NOM.............................................................................. PRENOM :

ADRESSE

TEL............................................................. GSM.

NE LE ........................................................... A

an sa qualité d'ad)udlcatalm du lot décrit d-desaoua.

La présenta décharge tfexploNatlon concBme les compartiments n".

de la fort! de

située dans te cantonnement de
Burtotriagede
qui constlhialt le lot n*........................................ de la vente du

adjugéà

Faft à ....................................................... le ............................................................... , en double exemplaire.

Le chef de cantomiBment

(signature)

Vu pour être annexé à l'arrêté du gouvernement waUon du 07/07/2016 modifiant l'arrêté du
Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécudon du décret

du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier

Le Minbtre-Présldent,

PaulMAGNETTE

Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme et des Aéroports,
délégué à la Représentation à la Grande Région,

René COLLIN



LOT 1 Cantonnement HABAY-LA-NEUVE
Page 1

*C^. Propriété HABAY CNE
WFC~

INFORMATIONS : DOUCET David, 0477/85 66 21, 0477/85 66 21
8,6029 Ha; 36 bois; cube moyen : 3247 dm3; cire moyenne : 205 cm; 117 m3 grumes; 97 m3 houppiers
Comp/Pa : 7/1

Lieufx) - ctit(s)

COIN DU BOIS DE BOLOGNE - cpe 11

Estimation :
Offre:

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :
Permis d'exploiter :

\ 'LOT
Comp/Pa
Espèce
Coupe
Qualité

Type

Cire. Diam

95

105
115

125
135
145

155
165
175

185
195

205
215
225
235
245

255

30,C

33,;

36,;

40,C

43,(

46,(

49,S

52,f

55,{

59,(

62,(

65,(

68,i

71,S

75,(

78,(

81,C

Totaux Gr.

Houp./tail.

r/lT8
;HENE
MV1ELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

1

1

2

Volume

1,246 m3

1,595 m3

2,841 m3

2 m3

7/1 T8
HETRE

AMELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

1

2

1
1

1
2

3
5
9
5

3

33

Volume

0,530 m3

2,280 m3

4,036 m3

7,692 m3

82 m3

16 m3

113 m3

93 m3

7/1 T8
HETRE
AMELIORATION
SCOLYTE (FE)
NORMAL

Nombre Volume

1 2,251 m3

1 2,251 m3

2 m3

Nombre Volume

912/2023/3206/A/1Tri008 '}

Fiches (Comp/Pa-.Fiche) : 7/1:2023/117, 7/1:2023/125, 7/1:2023/116

Remarques éventuelles pour le lot 1

Mesure au ruban. Cubage : hauteur recoupe et défilement.



M^

Cantonnement 912

Tri 8

Propriété 3206
Comp 7 COIN DU BOIS DE BOLOGNE

Echelle 1/ 5000

20/02/2014



LOT 2 Cantonnement HABAY-LA-NEUVE Vy^ Propriété HABAY C NE
î'src'

Page 1

JNFQRMATIQNS : MALEMPRE Maxime, 063 577177, 0473 941207

0,7656 Ha; 190 bois; cube moyen : 1066 dm3; cire moyenne : 99 cm; 202 m3 grumes
Comp/Pa;25/12

Lieu(x) - dit(s)

PROCHENE-cpe 2

Estimation :
Offre:

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :
Permis d'exploiter :

Comp/Pa
Espèce
Coupe

Qualité

Type

Cire. Diam.

55 17,5

65 20,5

75 24,0

85 27,0

95 30,0

105 33,5

115 36,5

125 40,0

135 43,0

145 46,0

155 49,5

Totaux Gr.

Houp./tail.

25/12 T10
EPICEA
AMELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

1

1
5

6
11
7

1
1
2

35

Volume

0,412 m3

4,276 m3

28 m3

8,040 m3

41 m3

25/12 T10
EP1CEA
DEFINITIVE
NORMAL
NORMAL

Nombre

1

3

17
35

27
34
15

12
5
1

1

151

Volume

0,281 m3

1,236 m3

36 m3

86 m3

32 m3

2,543 m3

158 m3

25/12 T10
EPICEA

DEFINITIVE
SCOLYTE SEC
NORMAL

Nombre

1

1

1

1

4

RX

Volume

-

0,742 m3

2,333 m3

1,653 m3

4,728 m3

Nombre

912/2023/32C

Volume

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 25/12:2023/172, 25/12:2023/171, 25/12:2023/173

Remarques éventuelles pour le lot 2

Mesure au compas forestier. Cubage hauteur dominante.



L^t

Cantonnement 912

Tri 10

Propriété 3206
Êomp 25 PROCHÊNE

Echelle 1/ 5000

20/02/2014



LOTS Cantonnement HABAY-LA-NEUVE
-?SA."%

1%3^,. Propriété HABAY CNE
PEF'C"

Page 1

INFORMATIONS : MALEMPRE Maxime, 063 577177, 0473 941207
3,6195 Ha; 101 bois; cube moyen : 1220 dm3; cire moyenne : 110 cm; 123 m3 grumes
Comp/Pa: 28/11

Lieu(x) - dit(s)

ALAVOIEDULOUP-cpeS

Estimation :
Offre:

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :
Permis d'exploiter :

LOT 3 ).
^omp/Pa

Espèce
Coupe
Qualité

Type

Cire. Diam.

75 24,0

85 27,0

95 30,0

105 33,5

115 36,5

125 40,0

135 43,0

145 46,0

155 49,5

Totaux Gr.

Houp./tait.

28/11 T10
EPICEA
AMELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre Volume

1 1,461 m3

1 1,461 m3

28/11 T10
DOUGLAS
AMEUORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

4
9

15
26
16

16
10

2

2

100

Volume

8,192 m3

62 m3

47 m3

4,860 m3

122 m3

Nombre Volume Nombre Volume

"912/2023/3206/A/3 Tri 010 }

Fiches (Comp/Pa: Fiche) : 28/11:2023/170, 28/11:2023/169

Remarques éventuelles pour le lot 3

Mesure au compas forestier. Cubage hauteur dominante.



U^ï

Cantonnement 912

Tri 10

Propriété 3206
Gomp 28 A LA VOIE DU LOUP

Echelle l/ 5000

20/02/2014



LOT 4 Cantonnement HABAY-LA-NEUVE (î^. Propriété HABAY CNE
PEFC'

MALEMPRE Maxime, 063 577177, 0473 941207

Page 1

INFORMATIONS :
2,4556 Ha; 1270 bois; cube moyen : 65 dm3; cire moyenne : 36 cm; 82 m3 grumes
Comp/Pa: 25/11

Lieufx)- dit(sl

PROCHENE-cpe2

Estimation :
Offre:

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :
Permis d'exploiter :

fêâj^ÏiSSi
;omp/Ha

Espèce
Coupe

Qualité

Type

Cire. Diam.

25 8,0

35 11,0

45 14,5

55 17,5

65 20,5

75 24,0

Totaux Gr.

Houp./tail.

25/11 T10
EPICEA

AIV1ELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

302
399

199
63

16

1

980

Volume

26 m3

33 m3

4,208 m3

0,362 m3

64 m3

25/11 T10
DOUGLAS

AMELIORATION
NORMAL
NORMAL

Nombre

88
111

59
25

7

290

Volume

7,180 m3

10 m3

1,743 m3

19 m3

Nombre Volume Nombre Volume

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 25/11:2023/168, 25/11:2023/167

Remarques éventuelles pour le lot 4

Mesure au compas forestier. Cubage hauteur dominante.
Présence d'Arbofer.



M:^

A Cantonnement 912

Tri 10
Propriété 3206

Comp 25 PROCHENE

Echelle 1/ 5000

20/02/2014



LOTS Cantonnement HABAY-LA-NEUVE
€^<S^.. Propriété HABAY CNE
?» re pc"

Page 1

INFORMATIONS ;_ ADRIAENS Tanguy, 0475/63.18.25,

6,0436 Ha; 362 bois; cube moyen ; 707 dm3; cire moyenne : 84 cm; 256 m3 grumes
Comp/Pa : 56/11

LieuM - dit(s)

LA QUEUE DE L'ETANG - cpe 10

Estimation ;
Offre:

Mise à prix :
Approbation :

Adjudicataire :
Permis d'exploiter :

LOT 5
;omp/Pa

Espèce
Coupe
Qualité

Type

Cire. Diam.

55 17,5

65 20,5

75 24,0

85 27,0

95 30,0

105 33,5

115 36,5

125 40,0

135 43,0

Totaux Gr.

Houp./tail.

66/11 T12
EPICEA
DEFINITIVE
NORMAL
NORMAL

Nombre

2

9

18
17

6

1

53

Volume

0,520 m3

3,438 m3

21 m3

5,226 m3

1,793 m3

32 m3

56/11 T12
EPICEA

DEFINITIVE
BORDURE
NORMAL

Nombre

1
1

2

Volume

2,369 m3

2,369 m3

56/11 T12
EPICEA
SANITAIRE
SCOLYTE VERT
NORMAL

Nombre

5

5
7
4

2
3

26

RX

Volume

3,710 m3

18 m3

9,099 m3

31 m'

56/11 T12
EPICEA
SANITAIRE
SCOLYTE SEC
NORMAL

Nombre

6

38

90
68

38
22
4

2

268

912/2023/321

;RX

Volume

1,560 m3

15 m3

94 m3

63 m3

3,306 m3

177 m3

Comp/Pa
Espèce
Coupe
Qualité

Type

Cire. Diam.

65 20,5

75 24,0

85 27,0

95 30,0

105 33,5

115 36,5

125 40,0

135 43,0

Totaux Gr.

Houp./tail.

56/11 T12
EPICEA
SANITAIRE
SCOLYTE RX BORDURE
NORMAL

Nombre Volume

1 0,362 m3

1
7
2 10 m3

1
1 3,157 m3

13 14 m3

Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 56/11:2023/3, 56/11:2023/390, 56/11:2023/393, 56/11:2023/2, 56/11:2023/1, 56/11:2023/394,
56/112023/391, 56/1 1:2023/392

Remarques éventuelles pour le lot 5

Mesure au compas forestier. Cubage ; hauteur dominante.
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Cantonnement 912

Tri 12

Propriété 3206 Echelle l/10000

Comp 56 LA QUEUE DE L'ETANG 20/02/2014
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Wallonie

'5PW
Service public

deWallonie

Répertoire

Administration communale de Habav
Recette communale
Rue du Châtelet 2 - 6720 Habay-la-Neuve 063/41.01.66 - fax : 063/42.36.28

BE02 09100050 5540

Direction d'ARLON
Place Didier 45 - 6700 ARLON
arlon.dnf.doarneCSsDw.wallonie.be

063/58.91.63 - fax : 063/58.91.55

Cantonnement de HABAY
rue de l'Hôtel de Ville 8 - 6720 HABAY-LA-NEUVE

habav.cantonnement.dnf.daameCSspw.wallonie.be

063/60.80.30 - fax : 063/42.40.65

Agents :

L. ROSAR

M.MALEMPRE

D. DOUCET

E. DEOM

0477/971347

0473/941207

0477/85 66 21

0477/781172

Répertoire adresses_Habay_2022.doc9


